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Hearst en bref : suivi des 12 lits au Foyer et nouveau plan d’amélioration communautaire 
Par Steve Mc Innis
En 2021, le ministère des Soins de 
longue durée a alloué un ajout de 
douze lits supplémentaires au 
Foyer des Pionniers. Depuis,       
l’administration du Foyer recueille 
les informations demandées par     
le ministère pour atteindre le        
stage d’approbation. Un élément           
important est la source de finan-
cement pour accomplir le projet.  
L’année dernière, le Conseil        
municipal acceptait de soumettre 
une demande de financement 
auprès d’Infrastructure Ontario au 
nom du Foyer Hearst-Mattice 
Soins de Santé pour le projet          
d’expansion. De plus, la Ville a     
autorisé une demande de prêt       
de 4 860 000 $ d’Infrastructure 
Ontario. 
Depuis la signature de l’entente, 
plusieurs discussions ont eu lieu 
au sujet du montant demandé à 
Infrastructure. Considérant la 
hausse des couts dans le domaine 
de la construction et en comparant 
d’autres projets similaires, il est 
jugé préférable d’augmenter le 
montant demandé de 650 000 $, 
pour un financement maximal de 
5 500 000 $. 
Selon Infrastructure Ontario, la 
demande de financement peut être 
modifiée en résiliant le dernier      
arrêté municipal et en adoptant un 
nouvel arrêté comprenant la       
nouvelle somme demandée. Afin 
de sécuriser le prêt pour le début 
de la construction, le tout doit être 
effectué avant les résultats des    
appels de propositions.  

PAC 
À la suite de la recommandation 
du Comité de logement local,          
le département de développement 
économique procédera à l’embauche 
de la compagnie SDL Solutions 
Consulting et le Centre régional     
de recherche et d’intervention en 

développement économique et 
communautaire (CRRIDEC) pour 
la conception d’un Plan d’amélio-
ration communautaire au cout       
de 63 002.50 $, incluant 10 % de   
contingence. 
Les plans d’amélioration commu-
nautaire (PAC) permettent aux 
municipalités de venir en aide au 
secteur privé en effectuant de la 
bonification, ce qui n’est normalement 
pas permis par la Loi sur les        
municipalités. Avec le succès des 
deux éditions du Plan d’amélioration 
communautaire de la route 11         
et du secteur du centre-ville, le      
Conseil souhaite se lancer dans de 
nouveaux projets d’amélioration 
communautaire pour aider avec le 
problème du manque de main-
d’œuvre et motiver les dévelop-  
pements en matière de logement.  
Un appel d’offres avait été lancé en 
février dernier pour l’élaboration 
d’un PAC croissance qui abor-
derait le manque de main-d’œuvre 
et de logement et dans lequel           
le Conseil établirait des incitatifs     
financiers pour motiver des 
développements; la date de clôture 
pour soumettre des offres était le 
16 mars dernier.  

Réno 
Le plus bas soumissionnaire à la 
suite de l'appel de propositions 
pour l’installation de nouvelles 
cabines de toilette à l'Hôtel de Ville 
est F. Girard Construction. Les 
travaux pour ces nouvelles cabines 
de toilette préfabriquées s’élèvent 
au cout de 11 394 $. Le budget 
2023 prévoyait un montant de      
10 000 $ pour ce projet. Le 
manque à gagner de 1 394 $ sera 
financé à partir des économies       
résultant du projet d'isolation du 
grenier du Centre d'accueil Gilles-
Gagnon.  

Nouvelle direction d’école 
Le Conseil scolaire catholique de 
district des Grandes Rivières          
annonce une nouvelle direction     
de l’École catholique Sainte-Anne 
de Hearst et l’École catholique 
Saint-François Xavier de Mattice.             
Le poste a été remis à Émilie       

Baillargeon-Berger. 
Taxe d’hébergement 

À la suite de l’adoption du projet 
de loi 127 en 2017 autorisant les 
municipalités à implémenter une 
taxe sur l'hébergement, le Conseil 
municipal a choisi de profiter         
de cette nouvelle latitude afin        
de collecter des fonds pour le 
développement et la promotion du 
tourisme à Hearst.  
Quoique le contenu de l’arrêté     
municipal adopté en 2018 soit 
exact, le personnel responsable de 
sa gestion a par la suite constaté 
qu’il ne comprend pas les mesures 
exhaustives appropriées et néces-
saires pour traiter avec les          
hôteliers non conformes, dans une 
telle éventualité.  
Le personnel a travaillé sur               
la modification du contenu de         
l’arrêté municipal no. 48-18 afin 
d’adresser cette omission et offrir 
les outils nécessaires pour son    
renforcement. En raison de l’éten-
due des ajouts et modifications, il 
fut jugé préférable de recom-   
mander la résiliation de l’arrêté 
actuel et d’en adopter un nouveau.  
Le nouvel arrêté proposé ne com-
prend aucun changement quant au 
pourcentage de la taxe sur 
l'hébergement, qui est à 4 % 
actuellement, ni de nouvelles        
exigences pour les hôteliers ; le 
document révisé rajoute plutôt le 
contenu de texte nécessaire pour 
que le personnel puisse adéquate-
ment renforcer l’arrêté.  

Événement 
Le Réseau du Nord organisera un 
événement de réseautage au        
Centre d’accueil Gilles-Gagnon de 
Hearst le jeudi 29 juin prochain. 
Cette rencontre a pour but de 
répondre aux questions des parte-
naires, des employeurs et des      
nouveaux arrivants ainsi que de 
partager avec eux les différents 
programmes disponibles dans 
notre communauté.  
Cette rencontre permettra d’en    
apprendre davantage sur les diffé-
rentes ressources et programmes 
disponibles pour les immigrants 
de la région. Les organismes       
gouvernementaux et les divers 
partenaires seront présents afin de 
faire connaitre leur programme.  
Il y a actuellement 13 réseaux en 
immigration francophone au 
Canada. Ceux-ci créent des liens 
entre les organismes de toutes     
les régions du nord de l’Ontario, 
dont Hearst, Sudbury, Timmins, 
North Bay, Sault Ste. Marie et 
Thunder Bay. Ils regroupent près 
de 300 organismes et institutions 

partenaires, rassemblant les  
acteurs de première ligne qui    
œuvrent au sein des communautés 
francophones. 

Adhésion 
La Ville de Hearst songe à remettre 
son adhésion à la Fédération des 
gens d’affaires francophones de 
l’Ontario à l’an prochain. Cette 
Fédération est un réseau d’affaires 
francophones officiellement mis 
sur pied le  1er janvier 2021. Depuis 
sa création, le FGA a travaillé à       
renforcer l’économie francophone 
en Ontario en soutenant la   
création et la croissance des entre-
prises francophones, en faisant la 
promotion de l’entrepreneuriat 
francophone, en offrant des   
services d’information et de   
formation, en établissant des 
partenariats avec des organisa-
tions locales et régionales, et en 
faisant du lobbying auprès des 
gouvernements et des autres   
acteurs clés.  
Le comité de développement 
économique a rencontré le   
directeur général de la FGA, 
Richard Kempler, en février 
dernier afin de connaitre les    
services offerts aux membres.    
La Ville de Hearst  estime que faire 
partie de cette Fédération présente 
plusieurs avantages pour les entre-
preneurs francophones, mais a    
décidé de    reporter l’adhésion à 
l’an prochain. Le cout pour devenir 
membre associatif de la FGA 
s’élève à 500 $ par année.  

Permis de construction 
Plus de permis de construction ont 
été remis par la Ville pour le mois 
de mai 2023 comparativement à 
l’année précédente. Un total   
de 38 permis ont été demandés       
le mois dernier pour un total de      
1 0 327 100 $ de projets.  
Deux projets industriels de   
6 100 000 $ ont contribué à     
surpasser mai 2022. Pour la  
même période l’année dernière,      
33 permis avaient été vendus pour 
un total de 3 169 315 $.  
La vente de permis de construction 
offre une somme de 9 598,33 $      
de plus dans les coffres de la     
Municipalité. 

 
 

          Stéphane 
NÉRON 

Electrical contractor    
705 362-4014 

ElectricalPowerSolutions@outlook.com  
RESIDENTIAL l COMMERCIAL l INDUSTRIAL
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Hearst demande le maintien des traitements contre les douleurs chroniques 
Par Steve Mc Innis
La Municipalité a récemment reçu 
une demande pour que le Conseil 
fasse pression auprès du gouverne- 
ment provincial pour le maintien 
de la couverture des traitements 
contre la douleur chronique par     
le Régime d’assurance maladie    
de l’Ontario (OHIP). Comme 
plusieurs autres départements de 
la santé, le gouvernement Ford a 
largement coupé dans les services 
contrant les douleurs chroniques. 
Une décision dangereuse selon 
plusieurs organismes travaillant 
en toxicomanie puisqu’ils estiment 
que plusieurs patients se rabattront 
sur les opioïdes pour compenser. 
Depuis quelques années, le        
gouvernement provincial cherche 
à diminuer les couts des services 
de santé et parmi les services visés 
se retrouvent les traitements     
contre la douleur chronique. GTA 
Strategies, un cabinet de lobby-
istes, ainsi que le National Chronic 
Pain Society, est d’avis que la       
réduction du financement par 
OHIP des traitements contre la 
douleur chronique aura des effets 
dévastateurs puisque plusieurs se 
tourneront vers l’usage d’opioïdes. 
« Nous sommes confrontés à une 

crise des opioïdes dans bon nombre 
de nos collectivités et municipalités, 
ce qui exige des actions immédia-
tement », écrit Jim Karygiannis de 
GTA Strategies. « Je vous écris au 
nom de la National Chronic Pain 
Society, une organisation qui 
cherche à empêcher l'OHIP et  
l'Ordre des médecins et chirurgien 
de l'Ontario d'apporter des change- 
ments dangereux à la couverture 
des services de gestion de la 
douleur - des changements qui   
aggraveront la crise des opioïdes 
qui sévit dans nos communautés. » 
Plusieurs organismes demandent 
l’implication des conseils munici-
paux en adoptant une résolution 
demandant à la province de recon-
sidérer son intention de réduire 
davantage le financement des 
traitements contre la douleur 
chronique.  
La Ville a consulté la direction de 
l’Hôpital Notre-Dame à ce sujet. 
Elle est également de l’avis des   
lobbyistes et s'inquiète qu’une telle 
réduction pourrait augmenter les 
possibilités de surdoses d’opioïdes. 
Les statistiques démontrent que   
la douleur chronique touche un 
Ontarien sur cinq et représente 

près de 40 % des visites répétées 
aux urgences. C'est également   
une cause fréquente d'isolement 
social et de problèmes de dépen-
dance, de nombreuses personnes 
souffrant de dépression et pensées 
suicidaires.  
Dans la lettre envoyée à la Ville, 
elle indique que des milliers    
d'Ontariens comptent sur les   
services des cliniques de gestion   
de la douleur pour fonctionner 

dans leur vie quotidienne, et    
ces réductions mettraient leur 
santé et leur sécurité en danger, 
car de plus en plus d'entre eux      
se tourneront vers les opioïdes 
pour faire face à la douleur. « Cela 
va à l'encontre de tout ce   
que le gouvernement provincial 
fait pour lutter contre la crise 
actuelle des opioïdes dans nos   
collectivités ! » 

C’est avec la tête pleine de projets 
que Sophie Gagnon se déplace pour 
une entrevue, lors de la dernière 
émission de l’Info sous la loupe     
de la saison sur les ondes de 
CINN91,1. Il y a quelques années, la 
femme d’affaires avait pris la déci-
sion de s’inscrire à l’Université de 
Hearst. Nouvellement élue comme 
conseillère municipale de la Muni-
cipalité de Mattice-Val Côté et avec 
un nouveau diplôme en main, elle 
laisse son entreprise pour trouver 
une nouvelle aventure.  
Des changements sont en branle 
chez Gaia en nous. L’entreprise ne 
ferme pas ses portes, mais coupe 
certains services. Il y aura encore 
des ateliers qui seront offerts, 
cependant, le service un à un prend 
fin. Sophie Gagnon explique qu’elle 
a été près de l’épuisement profes-
sionnel et que le tout devenait très 
demandant.  
Ayant accentué sa clientèle depuis 
plusieurs années sur l’importance 
de prendre soin d’eux-mêmes, elle 
montre l’exemple en subvenant       
à ses propres besoins. « Je reste 
quand même au Hearst Wellness 
Centre sur la rue George, mais ça 
change un petit peu de cap. À savoir 
exactement ça va avoir l’air de quoi, 
je ne le sais pas encore, ça va se 
dessiner au fur et à mesure », a     

expliqué la principale intéressée. 
Université de Hearst 

La conseillère vient tout juste         
de terminer son baccalauréat de 
trois ans en gestion des affaires à 
l’Université de Hearst. Ses trois   
années d’effort seront justement  
récompensées lors de la graduation 
qui aura lieu ce samedi.  
Non seulement, elle a passé trois 
années à étudier, elle a aussi trouvé 
du temps pour accomplir un travail 
au sein de l’institution postsecon-
daire. La nouvelle diplômée a tra-
vaillé à temps partiel à titre de 
conseillère à la vie étudiante, où elle 
y a remplacé un congé maternité.  
Ayant côtoyé plusieurs étudiants 
immigrants, elle en a retiré une     
expérience unique. « J’ai vraiment 
aimé ça, j’ai trouvé ça super intéres-
sant. Je dis souvent aux gens,       
moi je ne sais pas si je vais avoir 
l’occasion d’aller en Afrique dans 
ma vie, sauf que l’Afrique vient à 
moi. Je suis aussi bien de poser des 
questions et apprendre à connaitre 
les gens et me faire des amis. » 
D’ailleurs, la finissante est inté-
ressée de travailler à l’Université de 
Hearst dans le futur. 

Municipalité de  
Mattice-Val Côté 

Madame Gagnon est conseillère de 
la municipalité de Mattice-Val Côté 

depuis l’automne dernier. Avant 
même de se lancer dans cette   
aventure, elle avait déjà eu un 
aperçu du déroulement des réu-
nions d’un conseil municipal 
puisqu’elle y avait assisté à 
plusieurs reprises lorsqu’elle était 
journaliste pour le Journal Le 
Nord. « Je pose beaucoup de ques-
tions lors des réunions. Je veux 
vraiment comprendre la logique 
derrière chaque décision. » 
Pour une municipalité avec           
une population de moins de         
600 personnes selon le recense-
ment de 2021, il y a tout de même 
beaucoup de travail à faire pour les 
élus. Selon la principale intéressée, 
le lexique est un apprentissage      
en soi. Il y a également plusieurs 
formations, apprendre sur les      
différentes associations, apprendre 
à connaitre les gens, etc. 
Maintenant que les circonstances 
dans sa vie personnelle ont ralenti, 
elle sent qu’elle sera plus en  
mesure d’apprécier son rôle et ainsi 
moins ressentir la pression de la 
charge  de travail qui l’attend. « Je 
trouve ça vraiment intéressant,      
ça donne vraiment une perspective 
d’ensemble, le pourquoi de cer-
taines décisions », dit-elle. 
Être conseillère était dans sa bucket 
list. Ayant vu l’opportunité de faire 

partie du conseil municipal, de plus 
que le désir de voir certains 
dossiers avancer, elle a décidé de se 
lancer dans la politique. Selon la 
nouvelle politicienne, un mandat 
de quatre ans est raisonnable. « Ça 
prend quasiment deux ans pour 
comprendre vraiment le roulement 
et de voir dans l’année qu’est-ce 
qu’on fait, qu’est-ce qui revient… », 
s’exprime-t-elle.  
Le poste de maire de la Municipa-
lité de Mattice-Val Côté n’est pas 
dans ses plans actuellement.  

360 ° : se réinventer pour la conseillère de Mattice-Val Côté Sophie Gagnon 
Par Anouck Guay 

Un véhicule lourd est entré en collision avec les ligues électriques 
d’Hydro One sur la rue Front ce jeudi 15 juin. Cet accident survenu 
à 9 h 20 a causé une panne électrique de quelques heures. En         
attendant l'équipe d'Hydro One, les employés de Hearst Power ont 
été dépéché sur les lieux. Photo : Le Nord
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FIER MEMBRE

C’est la question je me pose, en constatant toutes les misères qui se 
vivent dans notre communauté par les personnes âgées, qui ne peuvent 
plus prendre soin d’eux-mêmes, celles mêmes qui nous ont tracé la 
route, pour nous procurer un foyer qui répondait aux besoins de notre 
communauté vieillissante et qui leur échappe maintenant qu’elles ont 
besoin de soins continus, de quiétude et de sécurité. Pourquoi faut-il 
qu’elles se battent encore pour être priorisées à l’admission de leur    
foyer, pour lequel elles ont elles-mêmes ou leurs proches participé au 
prélèvement de fond, pour s’assurer d’avoir ce foyer dans notre           
communauté, pour notre communauté… Non, elles n’ont plus la force 
de se battre, ne serait-il pas le temps que d’autres le fassent pour elles 
maintenant ? 
Toutes ces années d’efforts pour ajouter 12 lits, dont nous avons urgent 
besoin, au foyer actuel, et on est en train de perdre les 21 lits du deuxième 
de l’hôpital Notre-Dame. Est-ce qu’on avance ou on recule ? 
Pourquoi on laisse le gouvernement remplir, à sa façon ses promesses 
électorales, même si c’est parfois au détriment de notre système de santé, 
plutôt que de se consulter, entre organismes de la communauté, pour 
évaluer les vrais besoins de notre communauté et faire valoir ses besoins ? 
Bien souvent, quand on prend le temps de se parler et de s’écouter,     
simplement et authentiquement, on réussit à régler bien des conflits… 

Nos soins de santé ne devraient pas reposer sur les épaules du foyer,          
de l’hôpital ou de la municipalité ; nous sommes tous responsables        
du système de santé qui va gérer notre avenir. Souvent on peut mieux 
comprendre les besoins de nos proches ainés, lorsqu’on le vit nous-
mêmes ou on le voit vivre par nos proches. Cependant quand on y est 
rendu, on ne peut plus construire ou se battre pour ses droits. Si nous  
y mettions, aujourd’hui, chacun notre humble part… pour aider à    
façonner notre système de santé qui puisse répondre aux besoins de 
notre communauté… 

Colette Morin 
Citoyenne de Hearst 

Pourquoi, qui et comment on a construit un Foyer des Pionniers ?
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Les semis de maïs et de soya sont 
terminés, l’une des périodes les plus 
stressantes pour les producteurs de 
grandes cultures. Les conditions 
étaient bonnes, malgré les fortes 
pluies d’avril. 
En Ontario, les champs de maïs 
semés entre fin avril et début mai 
sont habituellement les plus pro-
ductifs, car la culture profite de 
toute la saison de croissance selon 
Brevant Semences. 
Guillaume Bercier, co-propriétaire 
du Centre de cribblage Bercier à  
St-Isidore, a commencé légèrement 
plus tard à cause des pluies à la fin 
avril. « Nous avons eu trois pouces 
et demi d’eau à St-Isidore. On a dû 
commencer une semaine plus tard 
pour planter du maïs et du soya. 
Mais c’est rien de drastique, c’est 
dans nos dates ! Nous avons semé 

durant une douzaine de jours et le 
21 mai c’était terminé. » 
« Ce que j’entends est que les semis 
ont bien été et que maintenant       
ça prend de l’humidité (de la pluie) 
pour faire pousser le tout, du  
moins dans l’Est ontarien, » résume 
Roxanne Lormand directrice de 
l’UCFO. « Les conditions étaient 
bonnes. Au début le sol était juste 
assez friable pour que les ouvres-

sillons passent et que les sillons     
se referment, mais à la fin le sol 
était très sec. Les conditions sèches 
peuvent retarder la germination ou 
peuvent entraîner une levée inégale 
des plants, ce qui n’est pas l’idéal. » 
Pour Guillaume Bercier, les condi-
tions étaient excellentes. « La seule 
chose est que le sol était un peu dur 
à travailler, car les pluies avaient 
compactées le sol. » 

Toujours selon lui, si l’on compare 
aux années précédentes, la période 
sans pluie a fait en sorte de retarder 
le nivelage de terrain. « On a eu un 
début de saison sec et nous atten-
dions impatiemment la pluie. Nous 
avons des levés dans le maïs et le 
soja qui ne sont pas à 100 %. À 
cause des chaleurs, nous remar-
quons que l’émergence est inégale. 
Je pourrais même dire que le maïs 
ne souffre pas de sécheresse et de 
chaleur, mais c’est certain que sa 
croissance n’est pas au même 
niveau que la semaine passée. « On 
vit une période pleine d’incertitudes, 
ce qui diminue le contrôle et menace 
l’ego », explique Pierrette Des-rosiers, 
psychologue spécialisée auprès des 
entreprises agricoles. « Ce n’est pas 
facile de tenir le coup pendant les 
semis. » 
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La consommation très élevée des 
viandes rouges est montrée du doigt 
pour des raisons économiques et 
environnementales. Le substitut    
de viande devient donc une option     
intéressante. Mais saviez-vous     
que la viande végétale a une forte        
empreinte carbone? 
La viande végétale ressemble à s’y 
méprendre à de la viande, quand 
on pense à la texture, au goût et à 
l’apparence. Source de protéines, 
elle est souvent moins coûteuse 
dans le panier d’épicerie.  
Jasmine Brousseau, diététiste chez 
ABC Clinique Santé, explique la  
différence entre la viande et le    
substitut de viande : « Nous avons 
l’impression que le végétal est 
meilleur pour la santé, mais il faut 
faire attention parce que ce n’est 
pas toujours vrai ! Les produits de 

protéines végétales peuvent être 
plus sains que certaines protéines 
animales. Cependant, si on pense à 
un produit ultra transformé fait       
à base de dix millions d’ingrédients 
végétaux, puis on compare à une 
simple poitrine de poulet qui est 
assez maigre, alors à ce moment-là 
on voit que ce n’est pas parce que 
c’est végétal que c’est mieux. Bref, 

il est juste important de s’attarder 
aux ingrédients et choisir des ali-
ments qui sont sains. » 

La diversité avant tout 
Comme tous les autres aliments, 
l’important est de varier nos plats. 
C’est ce qui fait la différence sur 
notre santé physique, morale et 
mentale, selon Jasmine Brousseau. 
« Les viandes rouges et transformées 

ont plus de chances d’avoir un    
contenu moins  élevé en nutriments, 
explique Mme Brousseau. Donc, 
elles sont moins bonnes quand  
sont mangées en plus grande  
quantité, si on pense aux gras     
saturés. Quelqu’un qui a des    
problèmes métaboliques doit faire 
plus attention à la viande rouge    
qui consomme. » 
Pierrette Desrosiers, psychologue 
experte en entreprises agricoles,  
explique que le mouvement vegan 
depuis cinq ou six ans crée beau-
coup d’incertitudes. « La pratique 
individuelle ne me regarde pas. 
Cependant le discours de propa-
gande et de désinformation laisse 
des traces jusque dans les écoles. 
Certains jeunes deviennent gênés 
de mentionner qu’ils vivent sur une 
ferme. » 

Une forte empreinte carbone pour la viande végétale 
Par Pascale de Montigny Gauthier - IJL – Réseau.Presse – Agricom

Semis terminés : de l’eau SVP ! 
Par Pascale de Montigny Gauthier - IJL - Réseau.Presse - Agricom

Les associations d’agriculteurs se 
sont fait entendre. À la suite de la 
proposition du gouvernement onta-
rien de construire des logements en 
terres agricoles, les associations 
agricoles de la province ont ouverte-
ment critiqué cette proposition. 
La nouvelle déclaration de principes 
provinciale (DPP) présentée le         
6 avril dernier aurait alloué la     
construction de trois unités rési-
dentielles maximales en milieu 
agricole. Cette modification se tient 
dans l’objectif de l’Ontario de      
construire 1,5 million de nouveaux 
logements d’ici 2031. 
Cette déclaration a créé un raz de 
marée chez plus d’une douzaine 
d’associations d’agriculteurs de la 
province. 
Le ministre des Affaires municipales 

et du Logement, Steve Clark, a        
finalement annoncé le 29 mai 
dernier qu’il n’irait pas de l’avant 
avec cet aspect de la nouvelle DPP. 
« Nous avons clairement entendu 
les préoccupations qui ont été 
soulevées quant à la nécessité          
de préserver les terres agricoles de 
l’Ontario et nous partageons cet  
objectif, écrit le ministre Clark dans 
une lettre adressée à la Fédération 
agricole de l’Ontario (FAO). Nous 
voulons continuer à travailler avec 
le secteur agricole pour rechercher 
des solutions qui aideraient les 
familles agricoles à planifier leur 
succession, mais qui n’impliquent 
pas de séparations supplémen-
taires. » 
Cette réglementation aurait eu un 
impact sur 12 000 terres agricoles 

dans l’Est ontarien, selon l’évaluation 
sommaire du directeur du départe-
ment d’Urbanisme et de Foresterie 
des Comtés unis de Prescott et  
Russell (CUPR), Louis Prévost. 
Le territoire de l’Est ontarien étant 
composé d’environ 70 % de terres 
agricoles, cette loi aurait pu 
changer complètement le paysage 
de la région. 
M. Prévost se dit d’ailleurs très    
rassuré du recul du gouvernement 
sur cette proposition. « Ce n’était 
carrément pas une bonne idée. Ça 
aurait donné lieu à de la construction 
pour monsieur et madame Tout-le-
Monde en terres agricoles. » 
La directrice de l’Union des produc-
teurs franco-ontariens, Roxanne 
Lormand, est aussi soulagée de 
cette nouvelle. 

« Ça aurait pu facilement engendrer 
des conflits. La cohabitation aurait 
été difficile entre les gens de la ville 
et de la campagne. Une ferme crée 
du bruit, de la poussière, des 
odeurs, etc. Les fermiers travaillent 
tard le soir et parfois la nuit. » 
Elle relève que cette loi aurait     
réduit une fois de plus la superficie 
agricole, qui diminue de plus en 
plus. 
« Ça aurait aussi augmenté le prix 
des terres. Plus il y a de rareté,   
plus le prix augmente », ajoute 
Mme Lormand. 
Le ministre Clark a également    
prolongé la période de commen-
taires pour cette nouvelle DPP 
jusqu’au 4 aout. 

Ford recule sur son plan de construire des logements en terres agricoles 
Par Charles Fontaine - IJL – Réseau.Presse –Le Droit
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Les employés des hôpitaux de 
l’Ontario doivent obtenir des     
augmentations salariales supplé-
mentaires sur deux ans, selon ce 
que stipule la dernière d'une série 
de décisions arbitrales rendues 
depuis que la loi de restriction des 
salaires de la province a été jugée 
inconstitutionnelle. 
Un arbitre a accordé 3,75 % pour 
l'année dernière et 2,5 % pour cette 
année aux travailleurs hospitaliers 
tels que les aides diététiques, les 
préposés aux services de soutien    
à la personne et les infirmières 
auxiliaires autorisées, en plus du    
1 % par an qu'ils ont reçu en vertu 
de la loi connue sous le nom de 
projet de loi 124. 
Cette loi de 2019 limitait les       
augmentations de salaire des      
travailleurs du secteur public à 1 % 
par an pendant trois ans, mais        
a été déclarée inconstitutionnelle  
à la fin de l'année dernière par un 
tribunal ontarien. 

Éducation 
Également, le gouvernement Ford 
est sur le point d'augmenter les 
salaires des éducatrices en services 
de garde afin de les attirer ou les 
retenir dans le contexte de pénurie 
de personnel qui, selon certains, 

pourrait entraver la  croissance du 
programme national de garderies 
à 10 $ par jour. 
Le premier ministre Doug Ford a 
rédigé une stratégie basée sur des 
consultations tenues plus tôt cette 
année avec des dizaines de 
groupes. En vertu de son accord 
avec le gouvernement fédéral,        
le gouvernement ontarien s'est    
engagé à fixer un plancher salarial 
de 18 $ l'heure en 2022, puis à 
l'augmenter de 1 $ par année, 
jusqu'à 25 $ l'heure. Mais le      
ministre Lecce a déclaré qu'il 
tenait compte des pressions pour 
en faire plus, sans préciser quelles 
seront ces augmentations. 

Volkswagen 
Chrystia Freeland a déclaré hier 
que son gouvernement prévoyait 
d'exonérer d'impôt les subventions 
à la production qu'il offre à Volks-
wagen, afin de correspondre aux 
mesures incitatives offertes par la 
loi américaine sur la réduction de 
l'inflation. 
La ministre fédérale des Finances 
a eu ces commentaires après que le 
directeur parlementaire du budget 
(DPB) a publié, mercredi matin, un 
rapport sur le contrat exclusif   
conclu par Ottawa avec le géant       

allemand de l'automobile Volkswagen 
pour la construction d'une usine 
de batteries de véhicules électriques 
dans le sud-ouest de l’Ontario. 
Le rapport du DPB conclut que cet 
accord coûtera au gouvernement 
fédéral jusqu'à 16,3 milliards $ au 
cours des dix prochaines années. 

Parti Libéral 
La mairesse de Mississauga,     
Bonnie Crombie a officialisé sa 
candidature hier soir pour devenir 
la prochaine cheffe du Parti 
Libéral de l’Ontario. 
Devant une foule de partisans, elle 
a mentionné qu’elle veut renou-
veler, rebâtir et dynamiser le Parti 
libéral de l’Ontario. Elle a profité 
de cette occasion pour s’en prendre 
directement aux progressistes-
conservateurs de Doug Ford dans 
son discours. La candidate à la 
chefferie estime que ce gouverne-
ment préfère aider ses amis que la 
population.  
Mme Crombie compte de l’expé-  
rience à titre de mairesse, mais elle 
a également été députée libérale 
fédérale. 
Le vote des membres du Parti 
Libéral de l’Ontario pour élire une 
nouvelle cheffe se déroulera le        
2 décembre prochain. 

Rappelons que le parti a subi deux 
cuisantes défaites consécutives aux 
élections générales de 2018 et de 
2023. 

Paul Bernardo 
Le premier ministre de l’Ontario, 
Doug Ford, réclame la démission, 
ou le congédiement, de la commis-
saire du Service correctionnel du 
Canada, à cause de la décision     
de transférer le tueur ontarien 
Paul Bernardo dans une prison à 
sécurité moyenne. 
M. Ford a déclaré dernièrement à 
l'Assemblée législative que son 
message à Anne Kelly est qu'aucun 
Canadien n'a confiance en ses     
décisions et qu'elle devrait démis-
sionner ou être congédiée par    
Ottawa. 
Bernardo purge une peine   
d'emprisonnement à perpétuité 
pour l'enlèvement, la torture et le 
meurtre de Kristen French, 15 ans, 
et de Leslie Mahaffy, 14 ans, au 
début des années 1990 en Ontario. 
Il a également été reconnu 
coupable d'homicide involontaire 
dans la mort de Tammy Homolka, 
15 ans, et a admis avoir agressé 
sexuellement 14 autres femmes. 

Ontario en bref : augmentations salariales en santé et en éducation  
Par Steve Mc Innis

Recrutement de personnel partie 2 
À Hearst, nous avons tous les arguments pour convaincre des professionnels à s’installer ici ! Selon une 
étude menée par des chercheurs de l’université américaine de Stanford, la dépression est largement 

plus fréquente en ville qu’en milieu rural comme à Hearst. L’étude démontre également que les  
citadins font face à 20 % de risques supplémentaires de contracter des troubles de l’anxiété et              
40 % plus de risque d’avoir des troubles de l’humeur comparativement aux municipalités rurales.   

La très grande majorité des gens s’étant installés ici confirment que c’est différent ; ils se 
sentent chez eux et appréciés parce que c’est facile de faire partie de la gang ! 

En 2023, soyons fiers de notre communauté, restons positifs et faisons         
partie de la solution ! Assurons-nous que Hearst se démarque et   

contribuons à une économie locale forte pour un avenir meilleur !  

 CAMPAGNE FIERTÉ COMMUNAUTAIRE
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Le gouvernement de Doug Ford     
a dévoilé de nouveaux détails       
concernant la façon dont les 
chirurgies couvertes par l’assu-
rance-santé seront effectuées dans 
les cliniques privées. 
Ces nouveaux détails, prévus au 
plan de la province de permettre 
aux cliniques privées d’effectuer 
plus de chirurgies couvertes par le 
régime d’assurance-santé de      
l’Ontario (RASO), ont été dévoilés 
dans le règlement proposé, publié 
vendredi dernier. 
Avec son projet de loi 60, adopté 
en mai, le gouvernement progres-
siste-conservateur espère réduire 
les arriérés chirurgicaux de la 
province. 
Il permet aux cliniques privées    
d’effectuer des chirurgies de la 
cataracte, des IRM, des chirurgies 
gynécologiques peu invasives et 
des chirurgies du genou et de la 
hanche, notamment. 
Plusieurs experts et organismes de 
la santé craignent que ces mesures 
mènent aux tactiques manipula-
trices de vente incitative, où          
les patients sont encouragés à 
dépenser des fonds pour des      
ser-vices médicaux dont ils n’ont 
pas nécessairement besoin. 
Selon la Coalition de santé        
d’Ottawa, certains exemples     
comprennent des patients qui     
auraient été incités à obtenir des 
lentilles améliorées ou à assumer 
des coûts pour des mesures          
oculaires, entre autres. 
L’Opposition officielle à Queen’s 
Park s’est aussi dite inquiète.          
« Des montagnes de preuves mon-
trent que les patients ont été        
induits en erreur à plusieurs 
reprises par des cliniques à but       
lucratif qui ont recommandé des 
opérations dont les gens n’ont tout 
simplement pas besoin », avait 
lancé la cheffe néo-démocrate 
Marit Stiles en période de ques-
tion, juste avant que le projet de loi 
soit adopté, ajoutant que « c’est 
comme ça qu’ils font du profit ». 
La ministre de la Santé Sylvia 
Jones avait assuré que son gou-
vernement allait apporter des 
changements visant à « augmenter 
l’assurance de la qualité et les    
mécanismes de surveillance » afin 
d’éviter un tel phénomène. 
Parmi ces mesures, la province      
a désigné deux « organismes       
d’inspection » pour travailler avec 
Santé Ontario et le ministère de    
la Santé afin de garantir le respect 
des normes de qualité et de      
sécurité dans chaque clinique. 

Les organismes choisis sont      
l’Ordre des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario (OMCO) 
et l’Ordre des sages-femmes de 
l’Ontario. 
Le règlement n’offre toutefois pas 
plus de détails sur les nouvelles    
responsabilités des ces deux 
groupes, qui étaient déjà chargés 
de l’évaluation de la qualité des 
chirurgies et des opérations dans 
les établissements à but non         
lucratif. 
Le gouvernement Ford a inscrit 
dans son règlement que les          

cliniques privées seront tenues     
d’afficher sur leur site Web la liste 
des prix pour tous les services non 
assurés qu’un patient peut choisir 
d’acheter. 
Cela comprend tous les coûts asso-
ciés aux appareils, aux traitements 
et aux services supplémentaires 
qui ne sont pas couverts par le 
RASO. 
Les établissements qui n’ont pas 
de site Web devront afficher cette 
liste à un endroit bien en vue. 
Les cliniques privées devront 
également afficher le numéro de 

téléphone du programme du   
ministère de protection de l’accès 
aux soins de santé publique, qui 
examine les cas dans lesquels un 
patient peut avoir été facturé pour 
un service couvert par l’assurance. 
La clinique doit également afficher 
publiquement son processus de 
plainte, et une mention indiquant 
que les demandes de rembourse-
ment des frais d’établissement ne 
seront pas traitées si elles n’ont 
pas été soumises au ministre dans 
un délai de trois mois à compter de 
la date des services. 

Privatisation en santé :  Ford nomme des « organismes d’inspection » 
Par Émilie Gougeon-Pelletier, IJL - Réseau.Presse - Le Droit
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Avec 10 garçons dans la maison de mes grands-parents, 
Stéphanie Pouliot et Arthur Lecours, c’était parfois              
turbulent. Tante Monique me racontait que ses frères la 
taquinaient    souvent, particulièrement François (qui venait 

juste avant elle) et Jules (qui venait juste après). Les plus jeunes          
suivaient leur exemple. Ils  l’agaçaient jusqu’à ce qu’elle se fâche et 
pleure. Quand elle se sauvait à bicyclette, les garçons la rattrapaient avec 
le poney. Ils lui enlevaient sa bicyclette et elle devait revenir à la maison 
à pied. Dans certains cas, Stéphanie brandissait un balai, feignant de les 
frapper, mais ils étendaient les bras en croix et disaient : « À l’aide ! On se 
fait crucifier ! » (Même jeunes, ils avaient un sens d’humour particulier, 
trait de caractère qu’ils ont conservé toute leur vie.) Ils savaient bien que 
leur mère ne les toucherait pas, elle avait trop bon cœur. Puis, ils             
faisaient les fous et la faisaient rire. Par moments, elle les menaçait en 
disant : « Attendez que je raconte à votre père ce que vous avez fait. » 
Mais elle ne disait rien. Arthur avait un caractère prompt et elle ne 
voulait pas qu’il fasse une crise.  
Ça arrivait à mon grand-père de perdre patience. Par exemple, il            
réprimandait ses garçons parce que la grange n’était pas en ordre ou 
parce qu’ils ne s’étaient pas bien occupés des animaux, ou encore, parce 
qu’ils n’avaient pas mis la crème au chemin où elle était ramassée par le 
propriétaire de la beurrerie. Il semblait oublier leur jeune âge et le temps 
qu’ils consacraient à l’école, à leurs devoirs et aux travaux domestiques. 
Il explosait facilement, mais se calmait rapidement. Par contre, personne 
n’osait lui tenir tête. Simone et Monique étaient obéissantes et il n’avait 
rien à redire. Sans doute qu’il n’aimait pas vraiment les travaux de la 
ferme, et qu’il préférait sa scierie. En plus, il était souvent fatigué 
lorsqu’il venait à la maison, ce qui contribuait à son manque de patience.  
J’aimerais vous faire part d’occasions où les garçons furent grondés. 
Comme ma mère, Simone, disait : « On en rit aujourd’hui, mais, à ces 
moments-là, ce n’était pas drôle. » Le poney étalon de la famille avait ce 
qu’on appelait « des crises d’amour ». Il était attaché, mais réussissait 
parfois à se libérer tellement il se débattait. Il galopait alors à travers 
champs jusqu’à Hallébourg (5 milles/8 km) pour aller courtiser des        
juments. Il causait de temps à autre des dégâts chez des fermiers. Mon 
grand-père les remboursait tout en maugréant contre ses gars. Puis, un 
jour, le chien Rex fut mis en cause. Un printemps, dans la nuit d’un     
vendredi au samedi, il s’était rendu chez l’un des voisins, la famille 
Bishop, et avait mordu une centaine de poulets qui étaient tous morts. 
(Ils n’avaient qu’une morsure légère, donc étaient très peu abimés.)        
M. Bishop était furieux ; mon grand-père aussi. Il avait blâmé ses gars 
de ne pas avoir surveillé adéquatement le chien. Jules avait environ         
10 ans, Charles 9, Léon 7. (Benoit et Laurent étaient trop jeunes pour 
être accusés ; les plus vieux travaillaient à Calstock avec mon grand-
père.) M. Bishop était arrivé chez mes grands-parents avec les poulets 
et avait réclamé une compensation. Mon grand-père avait payé la 
somme demandée, avait déposé les poulets au frais dans la grange, puis 
les avait mis en vente à bon prix. Sans doute en avait-il parlé sur le      
perron de l’église le dimanche matin, car les gens avaient été nombreux 
à se présenter pour acheter des poulets. Tout d’un coup, mon grand-père 
était devenu populaire ! Même le Dr Chalykoff était venu. Ça avait flatté 
mon grand-père. Sa colère s’était dissipée. Le plus cocasse, c’est que le 
journal local anglophone avait raconté cet incident, écrivant toutefois 

que le chien des Lecours avait détruit le poulailler et tué les poulets de 
monseigneur, croyant que Bishop se référait à l’évêque. On avait trouvé 
étrange qu’un homme d’Église élève des poules… En lisant cet article, 
toute la famille avait bien ri, y compris mon grand-père. 
En d’autres occasions, Arthur pouvait se montrer gentil et indulgent     
envers ses garçons. Par exemple, il avait initié François à la trappe et ce 
dernier avait enseigné les rudiments aux plus jeunes. Ils trappaient, sur 
la ferme, divers animaux, dont les rats musqués et les renards pour leur 
fourrure. Les renards étaient considérés comme des animaux nuisibles 
puisqu’ils attaquaient les poules. Au début, ils trappaient avec des cages ; 
plus tard, ils ont utilisé des collets. Un jour, mon grand-père avait        
attrapé un renard argenté que les enfants avaient trouvé très beau. Il 
avait aussi piégé deux renards roux, un mâle et une femelle, et il les avait 
gardés dans une grande cage pendant quelques mois, espérant qu’ils 
aient des petits. Ce fut sans succès. Il fallait posséder beaucoup de 
savoir-faire pour trapper des renards : ils sont futés et difficiles à       
traquer. Ce n’est pas pour rien qu’on dit « rusé comme un renard ». 
La Compagnie de la Baie d’Hudson, qui était installée à Montréal, n’avait 
pas d’acheteurs sur la route à ce moment-là, mais il y avait des petits 
acheteurs de fourrures un peu partout : à Hearst, à Mattice, à Fauquier. 
Léon disait qu’il recevait en moyenne de deux à trois dollars la      
peau. Une fois, il avait obtenu 95 $ pour un petit renard, ce qui était  
considérable à l’époque. « S’il n’avait pas eu de poils rouges dans      
les oreilles, on m’en aurait donné 100 $, disait-il. C’était un truc de     
bandits ! » Il était bien fier de sa capture. Aujourd’hui, disait-il, ce même 
renard vaudrait de 25 $ à 30 $, tellement les prix ont dégringolé. Les 
revenus que Léon avait remportés de la trappe lui avaient permis de     
s’acheter une bicyclette pour 35 $. 
Léon a toujours entretenu un intérêt pour la trappe et il en a fait jusqu’à 
l’âge de 70 ans. Il capturait surtout des castors, des visons et des martres. 
Il a même élevé des visons pendant quelques années sur une ferme qu’il 
avait achetée non loin de celle de son enfance. À la retraite, il a également 
acquis une expertise dans la fabrication de raquettes de bois. Il s’était 
rendu dans une communauté crie de la baie James pour y apprendre       
la technique. Il faisait tout lui-même, à partir de zéro. Il disait en       
souriant que ce travail représentait « du sang, de la boue et de la bière ».  

     Onzième chronique de 14 
 Les petits tannants, Par Agathe Camiré, Par Agathe Camiré 

Jules, Benoit, Léon, Laurent, Charles et Rex, le chien.

La Ville se joint à FONOM pour des modifications au projet de loi fédérale C-75 
Par Steve Mc Innis
 Lors de la dernière réunion            
annuelle de la Fédération des       
municipalités du nord de l'Ontario 
(FONOM), une résolution a été 
adoptée au sujet des effets de la     
réforme de la libération sous       
caution, conformément au projet 
de loi fédérale C-75. La Fédération 
a également demandé aux munici-
palités du nord d’en faire de même. 
Le Conseil municipal de Hearst a 
offert son appui en adoptant à      
son tour une résolution qui sera    

dirigée à Ottawa. 
Selon FONOM, les effets du projet 
de loi affectent les services 
policiers et d’urgence dans les 
communautés du nord. La     
Fédération a demandé aux muni-
cipalités de la région d'endosser la 
résolution adoptée lors de sa       
réunion annuelle demandant des 
modifications à la loi fédérale. 
Quatre demandes de changement 
ont été apportées. Le document    
demande de créer une désignation 

de criminel chronique, d’autoriser 
les déclarations d’impact sur la    
collectivité au moment des libéra-
tions sous caution et des audiences 
sur les libérations sous caution, de 
créer un renversement du fardeau 
des cautions pour toutes les infrac-
tions liées aux armes à feu et que 
toutes les accusations d’armes à feu 
liées à des mises en liberté sous      
caution soient renvoyées à la cour 
supérieure pour libération sous 
caution. 

Rappelons qu’en début d’année, 
plusieurs groupes de police   
du Canada avaient demandé au      
gouvernement Trudeau de ne    
pas aller de l’avant sur le processus      
de remise en liberté des   
contrevenants violents accusés de 
crime avec armes à feu aux débuts 
de l’année. Ils s’opposent, entre 
autres, aux articles du projet de loi 
visant à alléger le processus de 
remise en liberté de contrevenants 
violents et récidivistes. 
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4 IDÉES-CADEAUX POUR UN PÈRE  
« QUI N’A BESOIN DE RIEN »

Dénicher un cadeau pour un papa 
qui semble déjà tout avoir peut 
s’avérer un défi de taille… Le vôtre 
insiste sur le fait qu’il n’a besoin 

de rien, mais vous tenez à lui offrir quelque chose ? 

Voici quatre idées pour vous inspirer !

1. GADGET CONNECTÉ 
Qu’il aime peindre, photographier 
les oiseaux, fabriquer des meubles, 
camper dans les grands espaces, 
jouer au golf ou lire dans son        
fauteuil préféré, vous trouverez     
certainement un accessoire pratique 
ou amusant pour rehausser son     
expérience. Le Web regorge d’ailleurs 
d’idées pour gâter tous les types de 
passionnés !  
2. ACCESSOIRE DE LECTURE 
Votre père possède déjà beaucoup 
de livres ? Offrez-lui un accessoire 
pour améliorer son expérience de 
lecture : des serre-livres élégants, 
une lampe à pince, un support      
pour la baignoire, un signet ou                  
des « lunettes de lecture pour       
paresseux », qui permettent de lire 
en tout confort en position couchée. 
Si votre père préfère les livres audio, 
optez pour des écouteurs qui suppri-
ment les bruits ambiants. 

3. ÉQUIPEMENT DE PLEIN AIR 
Votre père adore le plein air ? Misez 
sur un article qu’il pourra utiliser 
pour profiter de la nature. Des        
jumelles, un outil multifonctionnel, 
une chaise de camping ou une       
glacière souple sont tous des          
cadeaux fort appréciés !  
4. ARTICLE DE CUISINE 
Votre père aime cuisiner ? Aidez-le    
à améliorer ses techniques avec un 
thermomètre numérique, un ensem-
ble d’outils pour le barbecue, une 
torche culinaire ou une pierre de sel. 
Vous pouvez également lui offrir un 
abonnement à une boîte mensuelle 
de viandes ou d’épices, par exemple.  
Visitez vos magasins locaux pour 
trouver le parfait cadeau !

FÊTE DES PÈRES 
18 JUIN 2023

Joyeuse Fête des pères !

Au cas où tu aurais oublié...
Je t’aime papa !

BONNE FÊTE DES PÈRESBONNE FÊTE DES PÈRES
RELAXEZ AVEC PAPA CE DIMANCHE !

CE DIMANCHE, C’EST LA JOURNÉE POUR CÉLÉBRER NOS PAPAS ADORÉS !
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Un père a une influence importante sur le 
développement et l’épanouissement de sa 
progéniture. Pour souligner la fête des 
Pères, voici 10 petites choses que votre 
père a peut-être faites pour vous une ou 
plusieurs fois durant votre enfance et qui 
vous ont marqué à vie : 
1. Jouer à se déguiser avec vous, même 

lorsque ce n’était pas l’Halloween ; 
2. Vous lire ou vous raconter des histoires 

drôles et captivantes avant de vous 
coucher ; 

3. Laisser des petits messages encoura-
geants et affectueux dans votre boîte à 
lunch ; 

4. Vous soutenir dans vos activités para-
scolaires — en assistant à vos spectacles 
ou à vos matchs, par exemple ; 

5. Construire un « château » dans le salon 
avec des fauteuils, des draps et des 
coussins ; 

6. Vous enseigner à pêcher, à lancer une 
balle, à faire du vélo, à patiner, etc. ;  

7. Organiser une fête spontanée pour    
danser, rire et s’amuser ; 

8. Vous donner de l’argent de poche pour 
vous acheter un jouet au magasin ou 
des bonbons au dépanneur ; 

9. Préparer des recettes familiales avec 
vous (ex. : sa fameuse sauce à spaghetti 
ou de délicieux biscuits aux pépites de 
chocolat !) ; 

10. Briser la routine à l’occasion, comme 
manger le dessert avant le souper ou se 
coucher plus tard pour admirer les 
étoiles filantes.  

À l’occasion de la fête des Pères, montrez    
à votre papa combien son implication         
fut déterminante pour vous durant votre         
enfance et faites en sorte qu’il se sente à 
son tour exceptionnel et aimé. Pour ce faire, 
passez du temps de qualité avec lui ou 
achetez-lui un cadeau unique à son image. 
 
Bonne fête des Pères !

Bien que vous puissiez 
acheter un gadget à votre 
père pour souligner la fête 
des Pères, passer du temps 
de qualité en sa compagnie 

est souvent le plus beau des cadeaux ! Voici 
cinq suggestions d’activités pour resserrer 
les liens avec lui en ce jour spécial. 
 
1. ALLER VOIR UN FILM AU CINÉMA 
Que votre père aime les comédies, les films 
d’action palpitants ou les drames psycholo-
giques, vous trouverez certainement un bon 
film à voir pour la fête des Pères. Avec des 
boissons fraîches et du maïs soufflé, le   
plaisir sera assurément au rendez-vous !  
 
2. SORTIR DANS LA NATURE 
Profitez du plein air avec votre père en vous 
rendant sur un sentier de randonnée ou une 
piste cyclable. Pour le surprendre, préparez 
un délicieux pique-nique comprenant 
quelques-unes de ses friandises préférées ! 

3. PARTICIPER À UNE DÉGUSTATION  
Si votre père aime boire quelques bières 
fraîches ou siroter un spiritueux à l’occa-
sion, organisez une dégustation dans une 
microbrasserie ou une distillerie locale pour 
faire de belles découvertes. 
 
Quel que soit votre budget, il existe une 
foule de possibilités pour passer du temps 
de qualité avec votre papa !

10 PETITES CHOSES IMPORTANTES  
QUE FONT LES PÈRES

3 ACTIVITÉS POUR RESSERRER LES 
LIENS AVEC VOTRE PÈRE

1413, rue Front, Hearst 
 705 362-7005

JJooyyeeuussee  ffêêttee  ddeess  PPèèrreess  !!    
CCéélléébbrroonnss  nnooss  hhéérrooss  

  eett  nnooss  mmooddèèlleess  dduu  qquuoottiiddiieenn..    
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Cette année, faites 
plaisir à Papa en lui  
offrant un succulent 
repas pour la fête des 

Pères. Décidez de l’option qui vous 
convient et qui lui plaira pour un 
moment agréable et savoureux !  
• Cinq services : offrez toute une     

expérience gastronomique en com-
mençant par des bouchées, puis par 
une entrée (tartare, tataki de thon, 
feuilletés ou salade). Poursuivez 
avec le plat principal de votre 
choix, puis pensez à une assiette   
de savoureux fromages avant de 
conclure le tout avec le dessert  
préféré de Papa.  

• Barbecue : profitez d’une belle journée 
ensoleillée pour cuisiner à l’exté-
rieur sur le barbecue. Misez sur un 
mets qui correspond à vos talents 
culinaires, qu’il s’agisse de simples 
burgers, d’un surf and turf, de côtes 
levées parfaitement assaisonnées 
ou de brochettes bien garnies.  

 
• Traiteur : optez pour un congé de 

cuisine pour tous avec un repas   
préparé par un service de traiteur 
local. Cette option est également 
excellente si vous ne pouvez voir 
votre père le jour même : faites      
livrer chez lui les plats que vous 
avez sélectionnés ! 

• Restaurant : certains restaurants 
créent des menus spéciaux lors    
des jours de fête. Pourquoi ne pas 
profiter de l’un d’eux ? Si vous pré-
férez cuisiner, quelques restaurants 
proposent aussi des boîtes-repas de 
vos plats favoris — il ne vous reste 
qu’à suivre la recette !

Un délicieux repas pour célébrer Papa !

812 rue Georges, Hearst 
705 372-1601

1. Quel est le nom du père de Claire  
et Mitchell dans Famille moderne ? 
a)   Phil Dunphy 
b)  Frank Dunphy 
c)   Joe Pritchett 
d)  Jay Pritchett 

 
2. Comment s’appelle l’émission où l’on 

retrouve un père nommé Jack Pearson ? 
a)   Notre famille 
b)   Notre vie 
c)   Tricotés serrés 
d)  La famille d’abord 

 
3. Quel est le véritable prénom de Popa  

(ou Ti-Mé) dans La Petite Vie ? 
a)   Michel-Étienne 
b)  Herménégilde 
c)   Aimé 
d)  Edmé 

 

4. Comment s’appelle le père  
d’Ovila Pronovost dans Les filles de Caleb ? 
a)   Dosithée 
b)  Hedwidge 
c)   Edmond 
d)  Joachim 

 
5. Quel est le nom du veuf père de trois 

filles dans La Fête à la maison ?  
a)   James Smith 
b)  Wayne Thomas 
c)   Ralph Jones 
d)  Danny Tanner 

 
6. Quel emploi occupe Homer, père de Bart, 

Lisa et Maggie dans Les Simpson ?  
a)   Superviseur technique  
dans un laboratoire médical 
b)   Concierge dans un établissement 
carcéral 
c)   Inspecteur de la sécurité dans une 
centrale nucléaire 

d)  Ingénieur en aérospatiale à la          
NASA 

 
7. Comment s’appelle le père  

de George Costanza dans Seinfeld ? 
a)   Frank 
b)  Jimmy 
c)   George 
d)  Geoff

JEU-QUESTIONNAIRE SUR LES PÈRES INOUBLIABLES DU PETIT ÉCRAN

?

RÉPONSES 
1. d), 2. b), 3. c), 4. a), 5. d), 6. c), 7. a)

Vous raffolez des téléromans, séries et comédies d’ici et d’ailleurs ? Testez vos connaissances sur quelques-uns des papas les plus célèbres du petit écran !

Parce qu’un papa est celui qui nous 
aime, supporte, guide et encourage 
dans la  vie de tous les jours.  

Bonne fête des Pères !

BLAGUE DE PAPA : Deux boulees de viande jouent à la cachee. 
Une crie à l’autre : Où steak haché ??

Rendez vous au Brian’s Independant 
pour une fête des pères réussie !

Aujourd’hui, nous sommes réunis 
autour de la table pour souligner la fête des pères.

Pour combler l’estomac de Papa,  
les choix ne manquent pas !
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Faire valoir sa langue en arts         
visuels est un défi, particulière-
ment en francophonie minoritaire. 
Une nouvelle étude dresse un por-
trait plus juste de la situation des 
artistes visuels dans les commu-
nautés francophones en situation 
minoritaire (CFSM). Si la discipline 
compte quelques avancées dans les 
dernières années, il reste encore 
du chemin à faire. 
Après plus de 20 ans, le temps 
était venu pour l’Association des 
groupes en arts visuels francophones 
(AGAVF) de faire une mise à jour 
sur l’évolution du secteur au Canada.  
« Ça devient un outil […] du côté 
de la représentation ou du posi-
tionnement politique, mais aussi 
auprès des bailleurs de fonds. C’est 
une manière de montrer la réalité, 
de soutenir nos argumentaires 
quand nous ou nos membres 
faisons des demandes de subven-
tion », explique Elise Anne            
LaPlante, codirectrice générale de 
l’AGAVF. 
Selon elle, « faire valoir la valeur 
langagière » des arts visuels           
demeure un grand défi, notamment 
auprès des bailleurs de fonds.         
« Travailler dans sa langue, 
réseauter, le sentiment d’apparte-
nance à nos communautés franco-
phones : tout ça a un impact. » 
Consultante indépendante et travail- 
leuse culturelle, Anne Bertrand a 
participé à la réalisation de cette 
étude. Elle rapporte que les 
artistes « ont souligné l’impor-
tance de la langue dans la création. 
Ils veulent travailler et créer en 
français […] ça contribue à l’identité 

qui est au cœur de la création et de 
la production ». 
Le rapport souligne que les artistes 
visuels de la francophonie minori-
taires ont peu accès à des espaces 
de travail commun où ils peuvent 
notamment partager de l’équipe-
ment et des connaissances. Ces  
endroits renforcent l’identité     
culturelle des artistes selon le     
document.  
« Les gens dans les centres 
d’artistes autogérés se retrouvent 
en communauté, se retrouvent 
partie prenante de la vie démocra-
tique, sociale et politique d’un      
organisme, et ça se passe dans la 
langue française, ajoute-t-elle. 
C’est important pour la vitalité de 
la communauté. » 

Manque de  
structure d’appui 

Parmi les constats les plus 
probants de l’étude de l’AGAVF, 
Anne Bertrand note un grand          
« manque de structures d’appui ». 
Celles-ci incluent, entre autres, les 
structures de formation à tous les 
niveaux, les associations profes-
sionnelles et les regroupements. 
À l’exception de l’Ontario, dans les 
provinces et territoires, il n’existe 
aucune structure d’appui franco-
phone à but non lucratif spéciali-
sée en arts visuels. Par manque de 
ressources, les conseils culturels et 
regroupements n’arrivent pas tou-
jours à répondre à leurs besoins. 
À l’échelle nationale, l’AGAVF est 
le seul organisme de services aux 
arts qui représente et défend les 

intérêts des arts visuels en franco-
phonie minoritaire. L’étude note 
qu’« en l’absence d’institutions 
muséales, les commissaires indé-
pendant·e·s jouent un rôle clé dans 
la reconnaissance des artistes en 
arts visuels des CFSM ». 
« Pour rayonner en français, en 
plus du réseau des espaces de      
diffusion de l’AGAVF, l’artiste 
devra se tourner vers les galeries 
communautaires, dont certaines          
offrent désormais de bonnes     
conditions d’exposition, ou encore, 
se tourner vers les réseaux de dif-
fusion professionnels des groupes 
de la majorité au Canada et au 
Québec, et même à l’international », 
rapporte le document. 
Malgré l’amélioration des conditions 
offertes par les galeries, « il reste 
que c’est insuffisant pour réelle-
ment soutenir les pratiques », 
défend Elise Anne LaPlante. 

Plus d’artistes,  
peu de formation 

Le rapport de l’AGAVF souligne le 
manque d’accès à la formation en 
français en arts visuels dans la 
francophonie minoritaire.  
L’Université de Moncton et          
l’Université d’Ottawa offrent des 
programmes de premier cycle en 
français. La seconde s’est dotée 
d’un programme de 2e cycle 
bilingue, seule nouveauté depuis 
2001, à l’exception de quelques 
formations temporaires offertes 
par l’AGAVF au fil des ans. 
Aujourd’hui, toutes formations 
confondues, 43 % des artistes ont 

suivi leur formation en français,   
30 % en anglais et 27 % dans les 
deux langues, selon l’étude. 
Certains ont reçu leur formation 
dans une école d’art privée, un  
centre communautaire, un regroupe- 
ment national, un regroupement   
régional ou en ligne. 
Le document souligne toutefois les 
inconvénients pour les artistes 
francophones d’être formés au 
Québec. « Une fois diplômé·e, au 
lieu de revenir dans sa commu-
nauté, l’artiste aura l’option de 
poursuivre les débouchés possible 
au sein de sa nouvelle commu-
nauté, contribuant à l’érosion du 
bassin artistique déjà fragile de sa 
communauté d’origine. » 

Baisse des revenus 
« Au chapitre des revenus, dans 
l’ensemble, on constate une légère 
diminution depuis 2001 », indique 
le rapport. Les sources de revenus 
des artistes proviennent princi-
palement des subventions que des 
ventes d’œuvres. Ce qui s’explique 
notamment, selon les auteurs, par 
le peu de représentation dans les 
galeries privées. 
Les artistes qui ont répondu au 
sondage lancé par l’AGAVF en 
prévision de l’étude ont répondu 
dans une proportion de 46 % que 
leurs revenus artistiques ne dépas-
saient pas les 25 000 $ par année. 
En fait, un peu plus du quart de ce 
groupe enregistre des revenus 
artistiques annuels sous la barre 
des 15 000 $. Les répondants ont 
affirmé que près de la moitié de 
leurs revenus annuels provenaient 
d’activités non reliées aux arts.  
Au palier provincial, selon Anne 
Bertrand, les bourses de création 
en arts visuels demeurent très 
modestes. L’étude rapporte une 
moyenne variant de 5 000 $ à     
18 000 $ dans les CFSM, contre un 
maximum de 50 000 $ établi par le 
Conseil des arts et des lettres du 
Québec (CALQ). 
Somme toute, sans tirer de conclu-
sion générale, le rapport émet 31 
recommandations au secteur pour 
permettre à tous les acteurs de 
pouvoir contribuer à la vitalité des 
arts visuels en français au Canada.  

Les arts visuels en français : entre succès et défis 
Par Marianne Dépelteau – Francopresse
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Anne Bertrand, consultante     
indépendante et travailleuse 
culturelle. Photo : Francopresse 
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Journée nationale des  

peuples  
autochtones  

21 juin 2023

Juin est le Mois national de 
L’HISTOIRE AUTOCHTONE 

Juin est le Mois national de l’histoire 
autochtone au Canada. De nom-
breuses communautés au pays  
profitent de cette occasion pour   
organiser des évènements célébrant 
les cultures autochtones et leurs 
contributions. Saviez-vous que    
bon nombre de sports pratiqués           
aujourd’hui ont été inventés par    
les peuples des Premières Nations, 
les Inuits et les Métis ?  
 

En voici trois qui perdurent : 
 
1. Le toboggan : les peuples           

autochtones ont inventé le          
toboggan pour transporter les 
personnes et les marchandises 
dans la toundra du Grand Nord 
canadien. Le mot « toboggan » 
vient probablement d’un mot 
micmac ou abénakis qui signifie  
« traîneau ». De nombreux sports 
d’hiver sont nés de cette inven-
tion, notamment la luge et le 
bobsleigh. 

2. La raquette : les peuples autoch-
tones ont fabriqué et utilisé des 
raquettes pour se déplacer à pied 
pendant l’hiver. Elles permet-
taient de se mouvoir sans         
s’enfoncer dans la neige épaisse 
et de chasser sans faire de bruit. 
Pendant la traite des fourrures, 
les coureurs des bois les ont     
rapidement adoptées. De nos 
jours, on trouve des raquettes en 
divers matériaux dans la plupart 
des magasins d’articles de sport 
et de plein air. 

3. Le kayak : le kayak a vu le jour il 
y a des milliers d’années dans      
les régions du Groenland, de la       
Sibérie et de l’Amérique du Nord. 
Les Inuits utilisaient le kayak pour 
voyager, pêcher et chasser les 
grands mammifères marins. En 
2023, le kayak est un sport    
apprécié dans le monde entier ! 

 
Ce mois-ci, apprenez-en davantage 
sur les cultures autochtones en  
participant à des activités éduca-
tives et récréatives, comme celles 
organisées le 21 juin dans le cadre 
de la Journée nationale des peuples 
autochtones !

3 sports inventés ou inspirés par les peuples autochtones

Faisons entendre leurs voix

Vive la riche culture 
des Autochtones ! 

 
Long live the rich  

culture of  
Aboriginals

705 372-9000



14   LEJOURNALLENORD.COM   |   JEUDI 15 JUIN 2023

Juin est le Mois national de 
L’HISTOIRE AUTOCHTONE 

Nous sommes fiers de 
célébrer la Journée  

nationale des  
peuples autochtones  

••• 

We are proud to  
celebrate National  

Aboriginal Peoples' Day

Nous sommes reconnaissants de l’apport 
actuel et futur de la culture autochtone, 
 dans notre société et dans notre histoire. 

We are grateful for the current and future 
contributions of Aboriginal culture, 

to our  society and history. 
Continuez à partager     

fièrement votre héritage !

Instaurée à l’initiative du gouver‐
nement du Canada, la Journée         
nationale des peuples Autoch‐
tones a lieu chaque année le       
21 juin. Établi de concert avec    
les organisations autochtones  
nationales, cet événement vise    
à mieux faire connaître les     
Premières Nations, ainsi que leur 
indéniable apport à notre société. 
Les Autochtones occupent une 
place prépondérante au sein     
de notre culture. Bien avant les 
Européens, ils ont été les pre‐
miers à s’établir en Amérique.      
À ce titre, nous leur devons  
beaucoup pour la découverte    
du continent, qui nous était alors 
tout à fait inconnu.

Une diversité 
culturelle 
unique

Faisons entendre leurs voix

1413, rue Front, Hearst 
 705 362-7005

Ensemble célébrons 
 la Journée nationale  

des peuples autochtones ! 
 

Together let’s celebrate  
National  Indigenous  

People’s Day !   
 

Juin est le Mois national de l’histoire autochtone 
au Canada. Mettez vos connaissances sur le sujet à 
l’épreuve avec ce court jeu « vrai ou faux » ! 
 
1. La langue autochtone la plus parlée au Canada est 

l’inuktitut. 
2. Tous les peuples autochtones ont obtenu le droit de vote aux élections 

fédérales, provinciales, territoriales et municipales en 1960. 
3. Le dernier pensionnat autochtone au Canada a fermé ses portes en 1996. 
4. La Journée nationale de la vérité et de la réconciliation est célébrée le   

30 octobre. 
5. En 2021, Mary Simon est devenue la première personne autochtone à    

occuper le poste de gouverneur général. 
6. L’Île de l’Ours est le nom que certains peuples autochtones utilisent 

pour désigner le continent de l’Amérique du Nord.

VRAI OU FAUX ? 
Testez vos connaissances  

sur les peuples autochtones RÉPONSES 
1. Faux. Il s’agit de la langue crie et de ses dialectes, 

parlés par plus de 95 000 personnes. 
2. Vrai. Jusqu’en 1960, certains groupes autochtones 

n’avaient toujours pas le droit de voter en raison  
de restrictions politiques, socio-économiques et 
ethniques. 

3. Vrai. Le pensionnat Gordon à Punnichy, en 
Saskatchewan, a été le dernier établissement 
financé par le gouvernement fédéral au Canada. 

4. Faux. Elle a lieu le 30 septembre.  
5. Vrai. Cette leader inuite a vécu l’expérience 

des pensionnats dans sa jeunesse.  
6. Faux. C’est l’Île de la Tortue.
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Juin est le Mois national de 
L’HISTOIRE AUTOCHTONE 

C’est une occasion spéciale de souligner le patrimoine  
unique du peuple autochtone. Merci de la part de  

Morin Construction Ltd.   Joyeuses célébrations ! 
 

This is a day for all Canadians to recognize the  
unique heritage of the Aboriginal people.   

Thank you from Morin Construction Ltd.  
 Happy National Aboriginal Day! 

 

644, rue Jolin, Hearst 
 705 362-7033

Saluons le riche apport du 
 patrimoine autochtone. 

 
Let's salute the rich contribution 

 of  the indigenous heritage.

212 ON-11, Hearst, ON P0L 1N0 
705 362-5755

La Légion royale canadienne de Hearst travaille main dans la main avecLa Légion royale canadienne de Hearst travaille main dans la main avec  
les Autochtones, voilà l’importance pour nous de souligner cette journée !les Autochtones, voilà l’importance pour nous de souligner cette journée !

The Royal Canadian Legion of Hearst works hand in hand with theThe Royal Canadian Legion of Hearst works hand in hand with the   
natives, it’s important for us to recognize this day!natives, it’s important for us to recognize this day!

705 362-4368  -  lecourslumber.ca 

 Journée nationale des peuples autochtones 

National Indigenous Peoples Day

Le conseil municipal de Hearst vous encourage à joindre les 
milliers de personnes qui célèbrent d’un bout à l’autre du pays 
la Journée nationale des peuples autochtones le 21 juin 2023. 

Hearst Municipal Council encourages everyone to join the 
thousands of Canadians across the country who will celebrate 
National Indigenous Peoples Day on June 21, 2023.

TAKE THE TIME TO FRATERNIZE  
WITH OUR NEIGHBOURS !

PRENONS LE TEMPS DE FRATERNISER AVEC NOS VOISINS !

Bonne Journée nationale  
des peuples autochtones ! 

 
Have a nice National  

Indigenous Peoples Day ! 

Pendant des générations, de nombreux groupes et communautés 
autochtones ont célébré leur culture et leur patrimoine le      
21 juin ou à cette période de l'année étant donné la signification 
que revêt le solstice d'été : le jour le plus long de l'année. 

Apprenez-en davantage
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Juin est le Mois national de 
L’HISTOIRE AUTOCHTONE 

Joyeuse journée         
nationale des peuples 

autochtones du Canada ! 
Souriez, soyez fiers de 

vos racines.  
Happy Indigenous    

Peoples’ Day ! Smile,   
be proud of your roots. 

812 rue Georges, Hearst 
705 372-1601

Journée nationale des  
peuples  
autochtones  
21 juin 2023

Pour saluer l’héritage indigène

La Journée nationale des peuples Autochtones est un événement 
tout  indiqué pour partir à la découverte de ces univers sans pareil. 
Les Premières nations, les Métis et les Inuits se rassemblent donc 
pour présenter de magnifiques spectacles de danses, de chants et 
de théâtre, contemporains comme traditionnels. Le résultat est 
haut en couleur et à couper le souffle !

La meilleure façon de mieux comprendre les      
expériences des Premières Nations, des Inuits       
et des Métis est d'écouter leurs témoignages.  
Profitez des récits autochtones en lisant un livre, en 
assistant à un spectacle, en regardant un film ou en 
écoutant de la musique d'artistes autochtones.

Découvrer les histoires, traditions et cultures
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Hearst, de même que Cochrane, Grant et Armstrong dans 
le nord-est ontarien était un centre divisionnaire sur le 

chemin de fer National Transcontinental. Autrement dit, les trains          
arrivaient de l’est ou de l’ouest, changeaient d’engin et après un délai 
selon les horaires annoncés et des imprévus, reprenaient le chemin    
pour le prochain centre divisionnaire. Les centres divisionnaires            
devaient donc offrir un service de maintien, de réparation et d’entrepôt 
pour les engins. De plus, ils devaient aussi permettre aux engins de          
se revirer complètement pour aller dans la direction opposée puisque 
les locomotives à vapeur, même après plusieurs améliorations au 
courant du 19e siècle, perdaient encore beaucoup de pouvoir lorsqu’elles 
allaient du reculons. 
Voilà pourquoi le chemin de fer National Transcontinental, parmi tant 
d’autres, installait des rotondes ferroviaires (appelées aussi « rotonde à 
locomotive ») dans les centres divisionnaires. Il s’agissait d’une bâtisse 
énorme et très impressionnante dans ces villages de pionniers. Le design 
était le même pour tous les centres divisionnaires plus petits du Nord. À 
Hearst, la rotonde ferroviaire se trouvait au nord du chemin de fer, là où 
on a plus tard construit le moulin à scie Fontaine Lumber au milieu des 
années cinquante. 
La première photo démontre la rotonde ferroviaire en pleine construction 
à Hearst, je dirais dans les années 1912 ou 1913. Comme on peut le       
constater, la rotonde est construite en même temps que la gare. Ces    
photos proviennent des fonds John T. O’Gorman telles que retrouvées à 
Bibliothèque et Archives Canada. 

La deuxième photo est la rotonde ferroviaire de Hearst des années 1930. 
Cette photo provient de Aimé Chevrier qui l’a reçue de son grand-père, 
monsieur de Champlain qui était gérant de la gare à cette époque.            
La photo a été affichée sur Hearstory. La rotonde ferroviaire inclut des 
rails rattachés à la voie ferrée principale. Les rails déposent l’engin sur 
un pont au-dessus d’une table tournante. S’il s’agit d’entretien ou de     
réparation, la table tournante oriente son pont vers l’une des douze 
travées d’atelier placées en forme semi-circulaire autour de la plate-
forme. Tout près, on retrouve la salle des moteurs, la chaufferie et      
l’atelier d’usinage. S’il s’agit seulement de retourner l’engin dans le sens 
inverse, on fait pivoter la table tournante sur 180 degrés et on le replace 

sur les rails. La photo est très claire et on peut facilement distinguer les 
douze travées d’atelier, le pont et la table tournante. 
La rotonde ferroviaire de Hearst est démolie durant les années 50, mais 

on peut encore la retrouver en partie. Steve Lachance nous apprend que 
le garage du moulin à scie Fontaine Lumber près de la gare aurait utilisé 
ce qui reste des ateliers et travées de la rotonde ferroviaire lorsque la 
compagnie a construit son moulin dans les années cinquante. 
Laurent Vaillancourt nous apprend, appuyé de la troisième photo, que 

la plaque tournante a servi de pont traversant la rivière Mattawishkwia, 
là où était situé le moulin à scie Levesque Lumber à l’est de Hearst. 

Dans le temps comme dans le temps   
La rotonde ferroviaire de Hearst 
Une chronique de Serge Morissette

Tél. : 705 372-5452 • Téléc. : 705 372-1321 
Consultation gratuite à domicile

NORTHERN MONUMENTS DU NORD 

Immortal i sez  vos  Immortal i sez  vos    
ê tres  a imés  !  ê tres  a imés  !    

 
Pour une vaste gamme  

de monuments et  
les compétences nécessaires pour les 

personnaliser,  
voyez votre expert.

Service de réparation et  
maintenance de vélo
Vélo à donner ou à échanger

 Marc Forcier au : 
 

705 372-5282 jour 
705 362-0203 maison 

705 362-3013 cell
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Non, les véhicules autonomes 
ne sont pas pour demain
Par Maxime Bilodeau

Les espoirs des véhicules autonomes 
Les véhicules autonomes suscitent de grands espoirs depuis longtemps, 
mais tout particulièrement dans la dernière décennie. Dans un rapport 
sur le sujet publié en 2015, le Conference Board du Canada proclamait 
par exemple comme étant « déjà là » ce qu’il qualifiait de « prochaine 
technologie de rupture ». 
Selon le groupe de réflexion à vocation économique, l’arrivée sur les 
routes de voitures, camions et autres autobus équipés d’un système de 
conduite entièrement automatisé et capables de circuler sans interven-
tion humaine, se traduira inévitablement par plusieurs avantages pour 
la société. 
Et il n’est pas le seul à avoir énuméré les mêmes avantages. Le site de 
l’Association canadienne des automobilistes (CAA) fait miroiter une 
baisse de 90 % des accidents de la route, en plus de retombées 
économiques de 65 milliards $ au Canada, gracieuseté de la réduction 
des embouteillages et de l’amélioration des capacités de déplacement. 
Les projets pilotes des constructeurs automobiles sont nombreux à      
travers le monde. BMW, Audi, Volvo et d’autres étaient tous sur les blocs 
de départ à un moment ou à un autre des années 2010. Tesla intègre des 
fonctionnalités « d’assistance à la conduite » dans ses véhicules depuis 
au moins 2016. 

L’incapacité des véhicules  
autonomes à livrer la marchandise 

L’avenir de la conduite entièrement autonome semble cependant plus 
distant que jamais. En 2020 par exemple, la multinationale Uber, qui 
souhaitait essentiellement éliminer un de ses principaux coûts, les chauf-
feurs, s’est départie de sa division consacrée aux véhicules autonomes. 
Plus récemment, Ford et Volkswagen ont mis la hache dans Argo, une 
jeune pousse qui se consacrait au développement de véhicules sans    
conducteur. « Les véhicules entièrement autonomes sont encore loin et 
nous ne devrons pas nécessairement créer cette technologie nous-
mêmes », a statué le PDG de Ford. 
Il faut savoir qu’il existe cinq niveaux lorsqu’on parle de conduite           
autonome, allant de la simple « aide à la conduite » (ou « assistance au 
conducteur ») jusqu’à l’automatisation complète. Les niveaux 1, 2 et 3 
exigent que le conducteur demeure au volant pour intervenir en cas de 
besoin. On parle alors de véhicules semi-autonomes, lesquels sont        
devenus plutôt communs en 2023: freinage d’urgence automatique, 
régulateur de vitesse dynamique à détection de voie, etc. 
Les niveaux 4 et 5, interdits au Québec, correspondent à une automati-
sation élevée, voire complète du véhicule. C’est en réalité de cela dont 
on parle quand on rêve à une « voiture autonome ». C’est le Saint-Graal 
sur lequel travaillent les constructeurs automobiles depuis les années 
2010. Il pourrait par exemple s’agir, décrit le CAA dans un document de 
vulgarisation, de voitures capables de déposer un passager quelque part, 
puis de se déplacer automatiquement vers une place de stationnement 
libre. 
Elon Musk en promet depuis 2014. Dans une conférence de presse tenue 
en avril, il réitérait que Tesla atteindrait bientôt cet objectif, mais sans 
fournir de preuves à cet effet. 

« Le véhicule autonome de niveau 5, je pense que c’est une utopie »,         
a affirmé en octobre dernier le directeur général de Renault lors d’une 
entrevue. « On travaille sur la voiture autonome, mais je n’ai vraiment 
pas envie d’être le premier constructeur à en mettre une sur le marché. » 

Les défis à surmonter 
La raison est que plusieurs obstacles restent sur la route. Au plan       
technique, ces robots sur roues comptent sur une foule de capteurs, 
comme des caméras, des radars et des systèmes de détection par laser 
(lidar). Ensemble, ils nourrissent un algorithme (un « cerveau »), qui 
prend les décisions. Pour l’instant, les véhicules autonomes ont un assez 
bon taux de succès dans des environnements relativement simples et 
prévisibles. Toutefois, le taux d’erreur monte en flèche dès que l’on    
complexifie l’équation, par exemple dans des conditions hivernales où 
la neige obstrue partiellement les capteurs, ou la signalisation au sol. 
Par ailleurs, le manque de communication entre véhicules autonomes, 
mais aussi avec les infrastructures sur lesquelles ils circulent, présente 
aussi une difficulté technique. 
Dans les faits, l’intelligence artificielle atteint inévitablement ses limites: 
il est impossible de penser qu’on puisse l’entraîner avec suffisamment 
d’exemples pour prévoir tous les scénarios de conduite possibles et imagi- 
nables, de manière à atteindre un taux de détection de 100 %. 
Certes, l’infaillibilité n’est pas non plus le lot des humains. Mais même 
si les statistiques étaient à l’avantage des robots, interviendrait ici un 
autre obstacle, de nature psychologique: il semble qu’on juge plus 
sévèrement une erreur sur 1000 chez une intelligence artificielle que 
chez un humain. Autrement dit, un piéton blessé ou tué par une intelli-
gence artificielle engendrera davantage de protestations que s’il avait été 
renversé par un conducteur humain. 
Il y a aussi, pour les ingénieurs, une énorme différence entre les niveaux 
4 et 5, soit entre un véhicule automatisé, qui peut conduire sur la plupart 
des routes, et un véhicule autonome, qui doit conduire sur toutes les 
routes. La transition entre les deux est d’un tout autre ordre que celle 
entre les autres niveaux, écrivait en 2021 le chercheur australien en     
mobilité urbaine Hussein Dia. C’est la raison, selon lui, pour laquelle le 
franchissement de cette dernière étape n’est pas pour tout de suite. 
C’est sans compter l’aspect juridique: qui serait responsable d’un décès 
causé par un véhicule autonome? Le propriétaire de la voiture ? Le 
vendeur du système de conduite autonome ? Et qu’en est-il si un pirate 
informatique perturbe le système? Ce n’est qu’une partie des questions 
juridiques et réglementaires qu’il reste à élucider, et qui pourraient    
contribuer à rebuter les fabricants. 
Interrogé par La Presse en 2020, le directeur du Laboratoire sur      
l’intelligence véhiculaire de l’Université de Sherbrooke, Denis Gingras, 
avançait qu’on ne verrait pas de voitures sans conducteurs sur les routes 
avant « 30 ou 40 ans ». 
En attendant toutefois, les projets pilotes de navettes autonomes, celles 
qui circulent à petite vitesse sur des trajets très bien délimités, se       
multiplient à travers le monde, y compris à Montréal, et pourraient     
progressivement préparer le terrain.

Lire, siroter un café ou même dormir, pendant que 
notre voiture nous conduit à destination ? Ce scénario 

de science-fiction a beau être désormais testé par 
plusieurs compagnies automobiles, il n’est toutefois 

pas imminent, constate le Détecteur de rumeurs.

SUR LES ONDES DE

BBIINNGGOO
RRaaddiioo

11880000  $$Ce samedi à 11 h

EN PRIX À GAGNER



Thème : Les Fables de La Fontaine / 6 lettres

Réponse du mot caché : TORTUE

SSOORRBBEETT  ÀÀ  LLAA  MMAANNGGUUEE

PPrrooccuurreezz--vvoouuss  llee  ll iivvrree    
TTuu  ffaaiiss  ppaarrttiiee  ddee  llaa  ggaanngg
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A 
Agneau 

Aigle 
Alouette 
Araignée 

B 
Belette 
Bœuf 
Bouc 

Brebis 
Bûcheron 

C 
Canard 

Cerf 
Chameau 
Charlatan 
Chasseur 

Chat 
Chêne 
Cheval 

Chèvre 
Chien 
Cigale 

Cigogne 
Citrouille 
Colombe 

Coq 
Corbeau 

Cormoran 
Cuisinier 

Cygne 
D 

Dauphin 
E 

Éléphant 
F 

Fermier 
Forêt  

Fourmi 
G 

Gazelle 
Grenouille 

H 
Hérisson 

Hirondelle 
Huître 

J 
Jardinier 

L 
Lièvre 
Lion 
Loup 

M 
Marchand 
Moineau 

Moucheron 
Mouton 

O 
Ours 

P 
Paon 

Paysan 
Pêcheur 
Perdrix 

Perroquet 
R 

Renard 
Rossignol 

S 
Singe 
Soleil 

Souriceau 
Souris 

T 
Taureau 

V 
Vieillard

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques chif-
fres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 826 

INGRÉDIENTSINGRÉDIENTS
 

750 ml (3 tasses) de •
purée de mangues, froide 
210 g (1 tasse) de sucre •
30 ml (2 c. à soupe) de •
sirop de maïs 
15 ml (1 c. à soupe) de jus •
de citron

ÉTAPES DE PRÉPARATIONÉTAPES DE PRÉPARATION 

Dans un bol, mélanger •
tous les ingrédients  
jusqu’à ce que le sucre 
soit dissous. 
Verser le mélange dans    •

la sorbetière. Turbiner  
20 minutes ou jusqu’à ce 
que le sorbet soit pris. 
Transvider dans un  •

contenant hermétique et 
congeler 5 heures ou  
jusqu’à ce que le sorbet 
soit ferme. Laisser tem-
pérer quelques minutes 
avant de servir, au besoin.

35 ans  
d’histoire

ééccrr ii tt   ppaarr   
LLuucciiee  PPaaqquuiinn    

AU COUT DE 25 $
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AVIS DE DÉCÈS
Nous avons le regret d'annoncer le décès de M. Jean-Claude Payeur 
de Hearst, le samedi 3 juin 2023, à l'âge de 77 ans.  Il laisse dans 
le deuil ses 3 enfants; Angèle d'Ottawa, Chantal (Pierre Lapointe) 
de Longlac et Yvon de Mattice.  Il laisse également dans le           
deuil ses 3 petits-enfants; Alexa Lapointe, Benoît Lapointe et         
Alexandre O'Quinn, de même de 2 soeurs; Jeannine Viel de Hearst 
et Madeleine Payeur de Windsor. 
Il fut précédé dans la mort par ses parents; Robert (1983), sa mère 

Lucienne (2000), ses frères; Jean-Paul (1994), Lucien (2008), Roger (2020) et Denis 
(1985), de même que sa soeur; Gilberte (2021). 
On se souvient de Jean-Claude comme un homme humble, sociable et très engagé dans 
sa communauté.  Membre fondateur du Club Rotary de Hearst, son dévouement aux   
besoins des autres témoigne de sa grande générosité et son sens d'entraide.  Avant la  
retraite, Jean-Claude était propriétaire de la Vitrerie de Hearst.  Plusieurs garderont sou-
venir d'un homme souriant, plaisant et courtois. 
Aimant la nature et le plein air, on retrouvait Jean-Claude à la chasse, à la pêche et au 
chalet.  Très sociable, il aimait la bonne compagnie et être entouré de son monde.  Il 
laisse une trace positive et profonde dans le coeur de sa famille, ses ami(es) et tous ceux 
et celles qui ont eu la chance de le connaître. 
La famille accueillera parents et ami(es) aux Services Funéraires Fournier le jeudi,           
15 juin 2023, de 14 h 00 à 16 h.  Les funérailles suivront à 16 h 15 en la cathédrale 
Notre-Dame de l'Assomption. 

Jean-Claude Payeur

AVIS DE DÉCÈS
Nous avons le regret d’annoncer le décès de M. Denis Hince      
d’Hallébourg, le samedi 10 juin 2023 à l’âge de 67 ans, à l’Hôpital 
Notre-Dame de Hearst. Il laisse dans le deuil son épouse Linda Hince 
ainsi que ses enfants : Jen Hince, Melissa Gaudet et Stephanie Gaudet. 
Il laisse aussi dans le deuil ses petits-enfants : Skylar, Gabriel et Wyatt.  
Il n’y aura pas de funérailles, mais une célébration de vie aura lieu 
à une date ultérieure.

Denis Hince
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CONTRA

Dir

APPEL D’OFFRES POUR 
SABLE TAMISÉ

Des soumissions scellées sur des formulaires fournis par la Municipalité 
seront reçues à la réception de l’Hôtel de Ville de Hearst, situé au 925, rue 
Alexandra, jusqu’au mercredi 28 juin 2023 à 15 h 30 pour 1700 mètres 
cubes de sable tamisé pour l’hiver à être livré, mélangé avec du sel, et 
placé à l’intérieur du dôme de sable du garage municipal et pour 150 mètres 
cubes de sable tamisé pour l’hiver à être livré et placé à l’extérieur du dôme.  
Les soumissions seront ouvertes et lues publiquement à 15 h 35, le         
mercredi 28 juin 2023 à l’Hôtel de Ville de Hearst.  Les matériaux et        
les pièces d’équipement devront rencontrer les normes du « Ontario 
Provincial Standards » et de la Ville de Hearst.      
Chaque soumission devra être accompagnée d’un chèque certifié au      
montant égal à au moins 10 % de la soumission totale.  La plus basse ou 
n’importe laquelle des soumissions ne sera pas nécessairement acceptée. 
 
Luc Léonard, directeur des travaux publics et services d’ingénierie 
Corporation de la Ville de Hearst 
S.P. 5000 
925, rue Alexandra 
Hearst, Ontario POL 1NO 
lleonard@hearst.ca

CORPORATION DE LA VILLE DE HEARST 

Demande auxiliaire pour soins à domicile 
Besoin d’aide 10 heures et 45 minutes par semaine  

pour soins personnels, préparation des repas  
et tâches ménagères pour  

homme non fumeur avec handicap physique.  
Qualifications : 

Personne de confiance, fidèle, flexible et ponctuelle 
Faites parvenir votre C.V. par courriel :  

dionval@gmail.com ou par téléphone au 705 372-3492 

Les petites annonces

Visitez notre site Web :  
lejournallenord.com
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IL/ELLE DOIT 
 
• recueillir des éléments d’information par observation, enquête, entrevue, etc. ; 
• vérifier l’exactitude des informations recueillies  ; 
• rédiger des textes pour la radio, le journal et les sites Web relatant l’information recueillie. 
 
Ce poste est financé par le projet Initiative journaliste locale de Patrimoine canadien. Seules les personnes avec 
une citoyenneté canadienne peuvent postuler. La date de début de l’emploi est à déterminer selon les possibilités 
du candidat choisi, mais devra commencer avant le 1er septembre 2023.

Poste de journaliste 
disponible immédiatement 

POSTE PERMANENT / TEMPS PLEIN 
 40 HEURES PAR SEMAINE 

SALAIRE DE 22 $ À 27 $ L’HEURE, SELON L’EXPÉRIENCE 

INFORMEZ-VOUS 
smcinnis@hearstmedias.ca 

Steve Mc Innis – Directeur général  
1004, rue Prince, Hearst, Ontario P0L 1N0 

Tél. : 705 372-1011 

Il s’agit d’un poste unique au Canada pour acquérir de l’expérience et percer le monde du 
journalisme. Les Médias de l’épinette noire opèrent une radio, un journal  

hebdomadaire en plus de ses plateformes numériques.

POSTE OUVERT AVEC L’AIDE FINANCIÈRE  
DE NOS PARTENAIRES SUIVANTS :

FAITES PARTIE DE LA GANG !
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Open Positions: 
General Manager - Amik Corporation ✓

Custodian - Eagle’s Earth Treatment Centre                               ✓
Permanent Full Time Position 

Cook - Eagle’s Earth Treatment Centre ✓
Home and Community Care Case Manager Nurse                       ✓

- Jane Mattinas Health Centre.                                                                 
Permanent Full Time Position 

One (1) Female and One (1) Male Land Based Workers                 ✓
- Jane Mattinas Health Centre.                                                

Permanent Full Time Position 
Home and Community Care Homemaker                                      ✓

- Jane Mattinas Health Centre                                                               
Permanent Full Time Position 

Two Home and Community Care Outdoor Workers                       ✓
- Jane Mattinas Health Centre.                                                 

Permanent Full Time Position 
Opioid Aftercare Engagement Coordinator                           ✓

Temporary Full Time 
On Call Mail Attendant/Receptionist for the Post Office,         ✓

Band Office, Ontario Works, and Jane Mattinas Health Centre                                                
Casual Position

Postes offerts : 
(1) Directeur général - Amik Corporation 

(1) Gardien - Centre de traitement  Eagle's Earth 
      Poste permanent à temps plein 

(1) Cuisinier - Centre de traitement Eagle’s Earth 
(1) Infirmière gestionnaire de cas au Jane Mattinas Health Centre  

      Poste permanent à temps plein 
(1) femme et (1) homme Travailleurs de terrain au Jane Mattinas 

Health Centre 
     Poste permanent à temps plein 

(1) Aide ménagère au Jane Mattinas Health Centre  
    Poste permanent à temps plein 

(2) Préposés aux travaux à l'extérieur au Jane Mattinas Health Centre                                                                               
Poste permanent à temps plein 

(1) Coordonnatrice de l'engagement de suivi des opioïdes au Jane 
Mattinas Health Centre 

      Poste temporaire à temps plein  
(1) Préposé au courrier / réceptionniste occasionnel au burreau de 

poste, bureau du conseil de bande, Ontario Works et au              
Jane Mattinas Health Centre 

Poste occasionnel

Nous embauchons ! 
We’re Hiring!

Pour nous faire parvenir votre curriculum vitae  
et pour plus d'informations, veuillez contacter par la poste, par télécopieur, 

en personne au bureau du conseil de bande ou par courriel: 
To send us your resume and for more information, please contact by 

mail, fax, in-person at the Band Office or by email: 

Shanayah Echum, Executive Secretary 
Constance Lake First Nation 

P.O. Box 4000 
Constance Lake, ON P0L 1B0 

Fax: 705 463-2222 
shanayah.echum@clfn.on.ca

DATE LIMITE POUR POSTULER : vendredi 16 juin à 16 h 
Bien que nous apprécions tous les candidats, seuls ceux sélectionnés pour 

une entrevue seront contactés. Peut être prolongé jusqu'à ce  
qu'un candidat retenu soit choisi. 

DEADLINE TO APPLY: Friday, June 16 at 4:00pm 
While we appreciate all applicants, only those selected for an interview 

will be contacted. May be extended until a  
succesful applicant is chosen.

Vous avez des informations à nous faire parvenir ?  
Contactez-nous à info@hearstmedias.ca

OFFRE D’EMPLOI  
Préposées aux services 

de soutien personnel 
(Personal Support Workers)  

Poste à temps partiel 
 
L’Équipe de santé familiale Nord-Aski (ÉSFNA) est à la      
recherche de personnes accueillantes, dynamiques, organ-
isées, débrouillardes, calmes et fiables pour occuper des 
postes à temps partiel de préposées aux services de soutien 
personnel (PSW). Travaillant sous la supervision de la     
responsable du programme de santé communautaire et de      
la coordonnatrice des services de soutien à domicile, les       
préposées prennent soin, dans leur domicile, des gens     
malades ou âgés qui ont besoin d’aide avec leurs tâches     
personnelles quotidiennes et elles vérifient que les    
bénéficiaires sont confortables et en sécurité afin qu’ils se    
sentent bien physiquement et psychologiquement. 

 
Qualifications requises 
 
• Diplôme d’études secondaires de l’Ontario 
• Certification PSSP 
• Permis de conduire et accès à un véhicule 

 
Habiletés recherchées 
  
• Bon esprit d’équipe et solides aptitudes interpersonnelles 
• Excellente capacité d’analyse, d’adaptation et de priorisation 

du travail à accomplir 
• Excellente capacité de communication verbale et écrite dans 

les deux langues officielles 
• Bonne capacité d’adaptation dans un environnement de      

travail nouveau en constante évolution 
• Autonomie, entregent, confiance, respect, discrétion et  
confidentialité 

 
Salaire : selon l’échelle salariale en vigueur  
Frais de déplacement : les frais de déplacement sont        
remboursés à un excellent taux  
Lieu de travail : Région de Hearst 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur dossier 
de candidature d’ici le 23 juin 2023, à 16 h, 
à l’attention de :  

Amélie Lacombe, IA/RN 
Responsable du programme de santé communautaire 
Équipe de santé familiale Nord-Aski 
C.P. 2260 | 1403, rue Edward, Hearst (Ontario), P0L 1N0 
705 362-5544 poste 2428 
ameliel@esfnafht.ca
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Le recrutement des Jacks avance pour la saison 2023-2024  
Par Steve Mc Innis
L’organisation des Lumberjacks 
est en mode recrutement pour la 
prochaine saison. Plusieurs 
joueurs ont déjà confirmé leur 
présence. L’équipe comptera sur 
plusieurs joueurs locaux cette 
année en plus d’offrir certains 
postes à des hockeyeurs régionaux.   

Mathieu Comeau 
Premièrement, l’équipe comptera 
sur le retour de Mathieu Comeau. 
Né en 2005, à 6’00’’ et 185 livres, 
le Hearstéen en sera à sa troisième 
saison avec l’équipe. La saison 
dernière, l’attaquant a cumulé       
15 buts et 39 passes pour un total 
de 54 points en 57 matchs de la 
saison régulière.  

Damien Bourdon 
Également originaire de Hearst, 
Damien Bourdon Lemoyne fera 
partie de l’attaque de l’équipe. À 
6'1' et 175 livres, l’organisation le 
présente comme un joueur rapide 
avec un très bon instinct offensif et 
beaucoup d'esprit autour du filet. 
Il compte quatre parties d’expé-   
rience avec les Jacks l’an dernier 
offrant un point lors de chaque 
rencontre. Il a joué dans tous les 
matchs éliminatoires.  
Il a marqué 23 buts et ajouté          
13 mentions d’aide pour un total 
de 36 points en 27 matchs en        
saison régulière en plus d’ajouter à 
sa fiche cinq points en quatre 
matchs éliminatoires avec les      
Kapuskasing U18 AAA Flyers.  

Jean-Pierre Audras 
De la filiale des Flyers de                
Kapuskasing, le défenseur Jean-
Pierre Audras armera la ligue 
bleue avec ses 6’1’’ et 165 livres. On 
lui donne des qualités sur les deux 
sens de la glace. Le Kapuskois a 

déjà de l’expérience avec les 
Bûcherons pour avoir fait partie de 
l’alignement à 3 reprises en saison 
régulière et deux matchs en série 
éliminatoire enregistrant trois 
points. 
L’année dernière, il a eu une très 
bonne saison avec les U18 AAA 
Flyers de Kapuskasing avec            
24 points en 27 matchs en saison 
régulière et six points en quatre 
rencontres en match éliminatoire. 
Le natif de Kapuskasing sera 
compté comme un autre membre 
important de l'équipe défensive 
des Bûcherons. 

Adam Shillinglaw 
Originaire de New Liskeard, Adam 
Shillinglaw sera de retour avec 
l’équipe. Le défenseur de 6'02', 
180 livres apportait déjà un jeu 
solide dans les deux sens de la 
patinoire avec une excellente 
éthique de travail.  
L'organisation estime que le 
défenseur sera considéré comme 
une pièce importante pour l'équipe 
cette année. Il avait récolté trois 
buts et 36 passes en 57 matchs la 
saison dernière.  

Tyler Patterson 
Un autre vétéran apportera de        
l’expérience à l’attaque à cinq        
de l’équipe. Tyler Patterson de       
Newcastle qui se tient à 5'11'' et     
pesant 170 livres a eu une saison 
très productive avec les bûcherons 
l'année dernière, enregistrant        
27 buts et  33 passes pour un total 
de 60 points en 53 rencontres en 
saison régulière.  
Selon l’équipe, Tyler apportera de 
la vitesse et de l’expérience à la 
game des Jacks puisqu’il est très 
efficace dans toutes les situations. 
Tyler est excité de revenir et d'être 
compté comme l'un des leaders de 
la saison 2023-2024.  

Owen Hey 
Autre acquisition, l’Orange et Noir 
a annoncé la signature de Owen 
Hey originaire de Mount Brydges, 
en l'Ontario. Né en 2005,              
l’attaquant de 5'10'' fait monter la 
balance à 170 livres. L’équipe de 
recruteur le qualifie comme un 
joueur qui contribue offensive-
ment tout en étant conscient de ses 
affectations défensives.  
L’année dernière, il a joué                

18 parties avec les Légionnaires de 
Sarnia, mais il compte également 
une autre saison de 29 parties     
d’expérience avec les Komoka 
Kings de la GOJHL en 2022-2023. 
Avec trois années juniors sous la 
cravate dans le junior, Owen 
risque d’être un joueur défensif    
capable de prendre plusieurs minutes 
en désavantages numériques. Il 
saura faire profiter l’organisation 
de ses qualités en leadership. 
L’organisation qui comptera à 
nouveau sur l’expérience de son 
entraineur-chef Marc-Alain Bégin 
débutera son camp d’entrai-   
nement en aout prochain. Pour 
l’instant, l’horaire officiel de la 
prochaine saison n’a pas encore 
été présenté. 

Naissance
Vanessa et Patrick Roy, ainsi que les 
grands-parents sont fiers d’annoncer 
la naissance de leur garçon,  
Kaleb Maxime Roy.  
Il est né le 25 mai 2023 à Timmins,  
pesant 5 livres et 13 onces.  
Kaleb est le petit frère de Sophia 
Cloutier.

 Photo : NOJHL

Division A B C D

Total 
brut

Claude 
Lodin 

36

Luc 
Brunelle 

43

Daniel 
Lapierre 

42 

Nicholas 
Dubé 

44

Total  
net

Nicholas 
Picard 

34

Robert 
Fauchon 

34

Jonathan 
Veilleux 

31

Miguel 
Boucher 

29

Plus près du drapeau # 1 Frank Marcotte
Plus court drive # 4 Denis Lanoix
Plus long drive # 4 Jonathan Veilleux

Plus près du drapeau # 5 Michel Hébert
Plus près de la corde # 6 Steve Payne
Plus près du cerceau # 7 Denis Fortier

Plus long coup sur le vert # 8 Daniel Grenier
Plus près du drapeau 2e frappé # 9 Nicholas Dubé

Plus près du cerceau # 2 Joan Fortier
Plus court drive # 3 Tina Desormiers
Plus long drive # 4 Huguette Rodrigue

Plus près de la corde # 6 Dianne Hardy
Plus long coup sur le vert # 7 Cynthia Champagne

Plus haut pointage Joëlle Aubin

Prix sur le terrain Prix sur le terrain

Date : 8 juin - Soirée des hommes - 82 participants

Gagnants des divisions

Date : 8 juin - Soirée des dames - 29 participantes

Gagnantes des divisions

DDiivviissiioonn AA BB CC

Total 
 brut

Sophie 
Hébert 

38

Line 
Levasseur 

43

Huguette 
Rodrigue 

48

Total  
net

Dianne 
Vienneau 

34

Joan 
Leclerc 

33

Lucie 
Vachon 

31

RRééssuullttaatt  ddeess  ssooiirrééeess  TToouurrnnooii  ddee  GGoollff
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Prix de la circulaire en vigueur du jeudi 15 JUIN au mercredi 21 JUIN 2023
C’est 

comme 2 $ 
 

en points 
à l’achat de 2 
Biscuits  
Farmer’s MarketMC 
variétés sélectionnées 
(12) 

5, 99 $ 
20566774_EA

C’est
 

comme 4 $ 
 

en points 
à l’achat de 3 sacs 
de mini carrottes 
Farmer’s MarketMC 
produit des É. -U. 

340 g du sac 

20117370001_EA

Papier hygiénique PCMD 
30 rouleaux 
21450846_EA

4 000
 

Rabais 
membre 

  7 $

14,99 $ 

Prix de membre

21,99 $ 

Prix non membre
2 000

Cornets Nestlé 
(18) 
20420070_EA

 
Rabais 

membre 

  7 $

14,99 $ 

Prix de membre

21,99 $ 

Prix non membre

SOLDE 
 RABAIS 3 $ LB

SOLDE 
 RABAIS 5,11 $ LB

ACHAT INDISPENSABLE 
15 AU 18 JUIN

Bifteck de contre-filet à griller 
avec os, format familial, coupe du 

Canada ou des É.-U., bœuf de qualité 
supérieure 
17,37 $/kg 
20959377_KG

Côtes de dos de porc 
(2) packet cryovac 
6,59 $/kg 
20289672_KG

Paquet de 3 Pinte

refroidi à l’air 

RABAIS DE 4 $ 
 QUAND VOUS EN ACHETEZ 2

RABAIS DE LA SEMAINE 

SOLDE 
 RABAIS 3 $ LB

SOLDE 
 RABAIS 1 $

Moins de 2 
12 $ chaque

Poitrine (3) ou cuisses 
PCMD Menu bleuMD 
sans os, sans peau, refroidi à l’air 
produit du Canada 
21340952_EA/21341017_EA

Fillets de saumon frais de 
l’Atlantic 
format familiale 
24,23 $/kg 
assujettis à la disponibilité 
20720065_KG

Concombres anglais ou  
poivrons de serre 
Farmer’s MarketMC 
produit de l’Ontario 
(3) 
20828461001_EA/20085851001_EA

Fraises 
produit de l’Ontario 
Canada catégorie no 1 
pinte 
le temps le permet 20828461001_EA/20085851001_EA

Yogourt Grec 650 / 750 g 
ou cremeux 16 x 100 g 
PCMD 
variétés sélectionnées 
21518405_EA/20699925001_EA

Frites de qualité 
supérieure 540 - 750 g 
ou galettes de pommes 
de terre 600 g 
variétés sélectionnées 
surgelés 
20287397001_EA/20729779_EA

SOLDE 
 RABAIS MINIMUM 1 $

SOLDE 
 RABAIS MINIMUM 50 ¢

SOLDE 
 RABAIS MINIMUM 1,50 $

Breyers Classic  
ou Popsicle 
dessert glacé  
1,66 L, Klondike  
ou Popsicle  
nouveautés (4 - 12) 
variétés sélectionnées-
surgelés 
20301305006_EA/20684180_EA

Boeuf haché moyen 
format familial, 
12,10 $/kg 
20865673_KG

Pilons (8) ou cuisses de 
poulet PCMD avec os (6) 
format familial, 
refroidi à l’air 
21341035_EA/21341042_EA

refroidi à l’air 

Oeil de bifteck de ronde 
format familial 
coupe de boeuf nourri au blé de 
l’Ontario de grade AA ou 
supérieure 
17,62 $/kg 
20812702_KG

Saucisses de porc  
format économique  
Marcangelo 
variétés sélectionnées  
1 kg 
20867489_EA

Bacon à l’ancienne PCMC 

coupe extra-épaisse 
variétés sélectionnées  
1 kg 
20867489_EA

Pépites de poulet 
Recette du Pub ou 
Sans Gluten PCMD 
variétés sélectionnées 
surgelés  
600 / 700 g 
21201320_EA/21201321_EA

Champignons entiers 
crimini biologiques PCMD  

Biologique 

produit du Canada  
680 g 
21166445001_EA/21166443001_EA

Raisins sans pépins 
extra large  
vert ou rouge 

produit du Mexique 
catégorie no 1 
8,80 $/kg 
20425775001_KG/20159199001_KG

Melon d’eau 
sans pépin 

produit des É.-U. 
11 lb 
20067326001_EA

11 lb 
en moyenne


